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CASTh'ET 
Seetion sécurité et [Jrevention de la dëlinqunnce 
Sureau ùes Politiques de sécurité 
Affaire suivie par Martille DELPFrl l 
W O~ ô& le 11 1" 

Martme delperh ·1?~lIik.! ;OU" fr 

DOSSier n0201 \01 53 
Arrèté nO 2012157 -0008 

Arrèle portanl aulonsalion d 'uli système 
de Yldéosurvetllance 

LJbn11 • Ét.tUltl • P.o,.,.",111 

RfPUlIUQVE FRANÇAlSE 

PREFET DE L'AUDE 

Le préfet du dépa,-tement de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiee, relative à la sécu rité, 
notam me;nt ses artic les 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 oclobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'a rti cle JO de la loi modifiée susvisée; 

vu les decrets nO 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant il 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de ga rages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 aoGt 2007 pOltant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095-73 modi fiée susvisée; 

vu la circulaire du J août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisat ion d'installation d'un système de vidéosurveillance 
HOTELS CHARME ET DESIGN HOTEL DU cHÂ l'EAU 2, rue Camille Saint Saëns 
11000 CARCASSONNE présentée par Stéphane RIVES, Président; 

vu le rappolt établi par le référent sûreté; 

vu l'av is ém is par la Comm ission D éparte mentale de Vidéosurvei Ilance en sa séance du 24 ma i 20 12 ; 

SUR la proposition du directeur de ca binet de la préfecture de l'Aude ; 

" ./., , 
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ARRETE 

Article ler - Stéphane RIVES Président est autorisé(e), pour une dorée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent anêté à mettre en oeuvre à J'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présen té, annexé à la demande enregist rée sous le 
numéro 201 10 153. 

Article 2-

Le système co n s Î~ré ré Qnd aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes . 

11 ne devra pas être destiné à alimenter lIll fichier nominatif. 

Le système doit être confonne aux normes techniques fix.ées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d 'accès du Pllblic, de l'existence du 
système de vidéoslirveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pOli r le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du serv ice et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du ,·esponsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Anicle 3 - Honnis le cas d'une enquete de flagrant délit, d'ulle enquête préliminaire ou d'une informati on 
judiciaire, les em'egistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Al1icle 4-

Articlu -

Page 2 

Les images et les enregistrements réali sés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à com pétence 
départementale, régionale, ZOnale ou Il ationale où ils sont affectés agissant dans le cad re de leur 
mission de police administrative. 

Le titu la ire de J'au torisation devra tenir un registre ment ionnant les enregistrements réa 1 isés, la date 
cie destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d' intervenir dans l' exp loitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des irnages captées oulet enregistrées 
et des at1eintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
person nes concernées . 

. . ./ .. . 
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A rI icle 6 - L'accès à ta salle de visionnage, d'enregistrement et de tra itement des i mages, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Ar1icle 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il fle doit pas visionner le domaine public ou les 
bàtiments avoisinant appal1enant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent êt."e 
Ooutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 el 10- 1 de la 
Joi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
ser"vices préfectoraux (notamment changemeflt d'activité dans les lieux protégés - changement dafls la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, êtr~Q"retirée en cas de manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénal. .. ). 

Article JI - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tl"ibunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra fa ire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Alticle 11 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Stéphane RIVES Président. 

Carcassonfle, le 6juin 2012 

Pour le Prétèt et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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ItÉPUBUQUB FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Seefion s ~curifé et préveution de la délinquance 
Ourcau des Politiques de s~curité 
AfTwe suivie par Mar1mc DELPECH 
it ~16K 10 ':7 11 

Mar1int;.ddpet h@aude gouv.fr 

D0551 Il''2 110154 
Arr lè n' 20nl57-0009 

Arrèle par1ant autarisallon d 'un système 
de vldéosurvetllance 

Le préfet du département de "Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation mod ifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-[ ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, re latif à la vidéosurveillance, pris pour l'applica ti on de 
l'article IOde la loi Illod ifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relat ifs aux obligations de surveillance incombant à 
celiains propriétai res exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stat ionnement; 

vu l'arrêté mini sté rie l du 3 aout 2007 portant défmition des normes techniques des systèmes de 
vidéosllrveiflance ; 

vu la ci rcula i.re ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'applicat ion des 
articles 1 0 et 10- t de la loi n095-73 mod i fiée susvisée; 

vu la c irculaire du 3 août 2007 annexée à J'arrê té susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vi déosurveillance 
HOTELS CHARME ET DESIGN HOTEL MONTMORENCY 2, rue Camille Saint Saëns 
11000 CARCASSONNE présentée par Stéphane RIVES, Président; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu J'avis émis par la C om mi ss ion Dépaltementale de V idéosurveillance en sa séance du 24 mai 20 12 ; 

SUR la proposit ion du di rec teur de cabinet de Ja préfecture de l'A ude ; 

.. .1. . . 
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ARRETE 

A11icle ler - Stéphane RIVES Président est au torisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, clans les 
conditions fixées au présent all"êté à mettre en oeuvre à l'adresse sus- indiquée, lin système de 
vidéosurveillance conformément au doss ier présenté , annexé à la demande ellregistrée sous le 
numéro 20 Il 0154 . 

Article 2-

Le système considéré répSlnd aux finalités prévues par la lo.ï : 

Sécurité des personnes, Protection [ncendic/A .. ccidents, Prévention des at1eÎ ntes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

11 ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système doit être confonne a ux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra ê tre informé dans l'établissement cité à l'article 1er, pal- une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vicléosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des cond it io ns dans lesq uelles il peu t exercer so n droit d'accès aux enregistrements . 

o ['affichette mentionnera les références de la loi et du décret susv isés et les références du service et 
de la fonction du titulai re du droit d ' accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-c i sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pOllJ'ra s'exercer aup.·ès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Artic le 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans Ull délai maximum de 15 jours. 

Article 4 -

Les images et les enreg istrements réal isés à l' aide du dispos it if autori sé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individue llement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le c hef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationHle où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le tirulaire de l'autori sation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes suscept ibles 
d'intervenir dans ['exp loitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la main tenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des attein tes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impli quer seront données à toutes les 
personnes concemées. 

. . ./ .. . 

Arrêté W2012157-0009 - 30/0712012 Page 5 



Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y Ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autor ité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner Je domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuli ers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
Iloutées. 

,b11icle 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des aJticles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés . 

Alticle ~ - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les li eux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

A rtîcle...l.Q - Sans préjudice des sanctions pénales app licables, la présente autorisation, pourra après gue l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement AliX dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 jan vier 1995 et de l'artic le 1 J du décret du 17 octobre 1996 
rnodiflés susvisés, et en cas de moJiU..:,- lio.lie conditi.9ns au vu desquelle elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée . Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil , 
code pénaL .. ). 

AliicJill - La présente autorisation sera publiée au R ecuei l des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d 'ull recours devant le Tribuoal Administratif de Montpellier dans un déla i 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Artick 12 Le système concerné devra faire l' objet d ' une nouvelle autorisation admin istrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai . 

Article lJ - Le directem de cabinet est chargé de l' exécution du présent alTêté dont un exemplaire sera adressé à 
Stéphaoe RIVES Président. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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R,éPUBUQVB FllANÇAlSJ! 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité et prévention de la délinquance 
Bureau des Politiques de s~~urité 
Affai re SUIVie par Martine DEU'E H 
li' 316: .enl! 
MaI1ine.delpech@allde.gouY fr 

Dossier n0201l0196 
Arrêle nO 2012157 -0011 

Arrêté portant autorisation d' un système 
de vidèosurveillance 

Le préfet du dépaliement de "Aude 
CHEVALJER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la lo i nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, re lative à la sécu rité, 
notamll1ent ses artic les 10 et 10-1 : 

vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 mod ifié, re la tifà la vidéosurvei llance, pris pOUl' l'application de 
l'arti cle 10 de la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets na 97-46 et na 97-47 du 15 janvier 1997 re la tifs aux obligat ions de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciau x, de garages 
ou de parcs de stationnement ; 

vu l'anêté mini stériel du 3 aoüt 2007 pOJ1ant définition des nonn es techniques des systèmes de 
v idéosurveiltance ; 

vu la circli lai re ministérielle nO fNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à j'application des 
articleslO et 10- 1 de la loi n0 95-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvi sé; 

vu la demande d'autorisation d'installat ion d'un système de vid éosurve illance situé 
JARDINERIE DU MIDI Boulevard Denis Papin 11000 CA.RCASSONNE présentée par 
Jean-Claude PAGE, Gérant; 

vu le rapport étab li par le référent süreté ; 

vu l'avis émis par la Commission DépartementaJe de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012; 

SUR la propos ition du directeur de cabinet de la préfecture de 1'Aude ; 

. . ./ ... 
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ARRETE 

Article lq- Jean-Claude PAGE Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq aus renouvelable, dans les 
cond i tions fixées au présent al"êté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiq uée, un système de 
vidéosurveillance conformément au doss ier présenté, annexé à la demande enregis trée sous Je 
numéro 20 110 J 96. 

Article 2 -

Le système cons idéré répond aux, finalités prévues par la loi : 

Sécurité des person nes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

Il ne devra pas êlre deSfiné à alimenfer un fichier l10minaLif 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé daus )'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'au torité ou de la personne respo nsable , notamment pour Je droi t 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer sou droit d'accès aux enregist rements. 

o l' affichette mentionnera les références de la loi et du décret slisv isés et les réfé rences du service et 
de la fonction du titulaire du droit d 'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celu i-ci sera 
jo ignabl e . 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personues. 

Article 3 - Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4-

Article 5 -

Page 8 

Les images et les enregistrements réa lisés à l'aide du d isposi ti f auto risé sont transm is sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales indivjduellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
dépaltementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cad re de leur 
mi ss ion de police administra tive . 

Le titulaire de l'au torisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruct ion des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise eo oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d 'intervenir dans l'exploitation ou le vi sionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place . Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées o u/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impl iquer seront données à toutes les 
perso nnes concernées. 

. . ./. .. 
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Alticle 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement el de traitement des images, devra être strictement 
interdit il toute perSOllne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Altiel~ - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
l1outées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier ]995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Altic1e 9 - Toute modification présentant un caractère substalltiel devra faire J'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Alticle 10- Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pouna après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être l'etirée en C1}~ de manquement aux di spositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article JJ du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénal. .. ). 

Al1icl~ - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pOUIT3 faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité . 

Aliicle 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 1 J - Le directeur de cabinet est chargé de ['exécution du présent aJTêté dont un exemplaire sera adressé à 
Jean-Claude PAGE Gérant. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet D.récteur de cabinet 

/ 

~ 
Frédéric BOVET 
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CABINET 

Ubntl • A&41/t1 • l'rdlff1lUI 

IlÉPUBUQUlI FRANÇAiSE 

PREFET DE L' AUDE 

Section sécurilë et pl'CI'ention ùe la dél inquance 
Bureau des Politiques de stcurilé 
Affaire sUIvie par Martine Dr; LPECH 
'R 04.6 1017 1) 

M arline .del pech@aude.gouv.fr 

Dll, icr n020110190 
Arrèlê 11 ° 2012157-0012 

Arrêtê portant aulOrl sat lon d 'un sysleme 
de vldéosurveillailce 

Le Pl·éfet du département de ('Aude 
CHEVALlER DE LA LEGION D'HoNNIWR 

vu la lo i nO 95-n du 21 janvier 1995 d'orientatio n et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment S-.:S articles 10 et lO-1 ; 

vu le décret n° 96-926 du 17 oc tobre 1996 Inodifié, relatif à la vidéosurvei Ilance, ~ri s pour l'a~plication de 
l'aliicle IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les decrets nO 9 7-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant il 
celtains propriétai.res exp loitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
Ou de ~arcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 aol'tt 2007 ~ortanl définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle n° INTID/09/0005 ï /C du J 2 mars 2009 relative à l'application des 
ali icles 1 0 et 10- 1 de la loi n095-7 3 J110d ifiée s usvisée ; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
HO TELS CHARME ET DESIGN HOTEL L'OCTROI Avenue Général Leclerc 
11000 CARCASSONNE présentée par Stéphane RIVES, Président; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

VU J'avis émis par la Commission Dé partementale de Vidéosurve illance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de ta ~réfecture de l'Aude; 

.. ./ .. . 
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ARRETE 

Article Jer - Stépbane RNES Président est autori sé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fi xées au prése nt an"été à mettre en oeuvre à l'ad resse sus- ind iquée, un système de 
vidéosurveillance confon11ément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 

numéro 20110 190. 

Le système con::;idéré répond aux finalités prévues Rar la loi: 

Sécu rité des personnes, Protect ion lncend ie/ Accidents, Préve nti on des atte i ntes aux bi en s, Pré ven tion 
d'actes terroristes . 

JI ne de vra pas être destiné à alimenler unfichier nominatif 

Le système doit être conform e aux norm es techniques fixées pal' la réglementation en vigueur . 

Article 2 - Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'al'ticle le,", par une signalétique 
appropriée: 

o de II/anière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'exis tence du 
système de vidéosurve illan ce et de l'auto rité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des cond itions dans lesquelles il peut exercer son dro it d'accès aux enregis trements, 

o l'affic hette mentionnera les ré fé rences de la loi et du décret susv isés et les références du service et 
de la rOJ1ct ion du titulaire d u droit d'accès ain si q ue le nu méro de téléphone auquel ce lui -c i se ra 
joignable. 

Le droit d 'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la séc urité des bie ns et 
des personnes. 

Ho rnlis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enq uête prél imi naire ou d'une info11l1 at ion 
judiciai re, les enregistrements seront dé truits dans un délai maximum de 15 jours, 

Les images et les enregis trements réal isés à l'a ide du dispos iti f autorisé sont transmis su r leur 
dema nd e aux agents des servi ces de la police ou de la gendarmerie n<ltionales individ uellement 
désigné s et spéc ia lem ent habilités à cette fin par le chef de servÎce o u le chef d ' unit é à comiJétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affec tés agissant dans le cadre de le ur 
missi OIl de police administrative. 

Article 4 Le ti tula ire de l'autorisation devra tenir un registre men tionn ant les enregistremen ts réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission a u Parquet. 

Artic le 5 - Le responsable de la mise en oeuvre du système dt:vra se porter garant des pe rsonn es suscepti bles 
d'in tervenir dans l'exploitation ou le vis ionnage des images, ai nsi que dans la maintenance du système 
mis en plac e. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées o u/et enregis trées 
et des atteintes à la vie privée qu 'elles peuvent éve ntuellement im pliquer seront données à tO Li tes les 
personnes concernées. 

. . .1. .. 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement el de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par J'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Alticle 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées. 

Alticle 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des atticles 10 et 1 O-l de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Alticle 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10- Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, ~tre retirée en cas de manguement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article l3 du décret du r 7 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au VII de. lueltes t;lIe a été délivrée. 

Celte autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 2l janvier 1995 modifiée susvisée. E lle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénaL) . 

1\11i.ç~1l- La pïésen te autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de J'Aude. 

Elle pouna faire l'objet d'Ull recours devant le Trj,bunal Administratif de Montpellier dalls un délai 
de deux: mois à compter de la date de sa notification à ['intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article l 2 Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouveJJe demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

,Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Stéphane RIVES Président. 

Carcassonne, le 6 juin 20 12 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CA BINET 

Rtrl1BllQUB FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité el prévcnrioll dt la délinq uance 
Burea u des Politiques de sécurité 
Affaire sui vie par Martme DELPECIi. 
ir {).l r,~ l1n1 1J 

I\!nrl loe.delpech@aude gouv.fr 

DQ,S lc r 11 0 20120051 
Arr':lé n· 2012157-0014 

Arrète ponant autorisallon d'un sys tème 
de vid eosurvei llance 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEV AU ER DE LA LEGlON D'Ho NEUR 

vu la lo i nO 95-73 du 2 1 jan vier 1995 d'orientation et de programmat ion modifiée, relative à la sécurité, 
nota mment ses articles 10 et 10- J ; 

vu le décre t nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurvei llance, pris pour l'application de 
l'article 10 de la loi modifiée susv isée ; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 9 7-47 du 15 janvier 1997 relat ifs aux obligations de surveillance incomban t à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locau x professionnel s o u commerciaux, de ga rages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté mini stériel du 3 août 2007 portant délinition des normes tec hniques des sys tèmes de 
vidéosu rve illance; 

vu la c irculaire mini stérielle nO INT/D/09/0005 7/C du 12 mars 2009 relative à l'applicat ion des 
articlesl0 et 10- 1 de la lo i n095-73 modifiée susv isée; 

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'alTêté susv isé; 

vu la demande d'autorisation d'ins ta llat io n d'u ll système de v idéosurveiJlance situé 
GEANT CITE 2, 2, avenue du souvenir français 11000 CARCASSONNE présen tée par Richard 
QUET AND, Directeur; 

vu le rapport étab li par le référent sûreté ; 

vu l'avi s émis par la Commission Départementale de Vidéosurve illance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

. . .1. .. 
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ARRETE 

Article 1er - Richard QUETAND Directeur est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent an'êté à mel1re en oellvre à l'adresse sus- indiquée, un système de 
vidéosurveil1ance conformément au doss ier présenté, annexé à la demande enregistrée sous Je 
numéro 20120051. 

Article 2-

Le système considéré répond aux finalités rév~ar la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

11 ne devra pas être destiné à alimenter unjichier nominatif 

Le système doit être confOlme aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significalive, à chaque poi nt d 'accès du public, de l'existence du 
système de vjdéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsab le, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son dro it d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du serv ice el 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pouna s'exercer aupl-ès du "esponsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 3 - Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délaj maximum de 20 jours. 

Article 4 -

Article 5-

Page 14 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispos itif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individuellemenl 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de se rvice ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dan s le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra ten ir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmissi on au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se potier garant des personnes susceptibles 
d'inlervenir dans l'explo itation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
person nes concernées, 

.. ./ . .. 
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Article 6 - L'accès à la salle de visioI1nage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être sh'ictement 
iD terdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qu i n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du systeme ou de SOIl exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures. il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux inforillations enregistrées est réglé par les dispositions des alticles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Aliicle 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
con figuration des 1 ieux - changement affectant la protection des images) . 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pOtma après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations. être retirée en cas de man quement aux d ispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 199 el de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de mod ifi cat ioll des conditions au vu desquell - elle a été délivn:~...!. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénal...). 

Article Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire ['objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpelliel' dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité . 

Article l2 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai, 

Article l3 - Le directeur de cabinet est chargé de J'exécution du présent anêté dont un exemplaire sera adressé à 
Richard QUETAND Directeur. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour Je Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CABINET 

Ubml· t&,.)fr/ . • Ptdrn>llli 

RtPUBlJ<W1! FRANÇAISE 

PREFET DE L'A UDE 

Sec ti on sécuri( ~ cl prc--cnlLOn de la dt'Iinq uan ce 
llureau des POliliq ues de sécuri lé 
Affmre sUIvie par Man Il l,' Ill :I.PECH 
a 04 68 10!71! 

Mar1inc delpech@audc gouv.fr 

Dossier n0 20 1 10096 
J\rr~lé n0 20J2157-001S 

Arrêlé pOr1anl autoriS31101l d ' un syslellle 
de vldéOSlIr\'ci llancc 

Le préfet du dépa l'teillent de l'A ude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95 -73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifi ée, relative à la sécur ité, 
notamment ses artic les 10 et 10- 1 ; 

vu le déc ret nO 96-926 du 17 octobre 1996 mod i fié, re lati f à la vidéosurve i llance, pris pour l'appl icat ion de 
l'article 10 de la loi modi fLée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 9 7-47 du 15 janvier 1997 re latifs aux obi igations de survei lI ance incomban t à 
celtai ns propriétaires exploitants ou affectataires de locaux profess ionne ls ou commerciaux, de ga rages 
ou de parcs de stationne ment; 

vu l'arrê té ministériel du 3 août 2007 portant définition des no nnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circu lai re ministérje lle na INT/ D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articleslO et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée ; 

vu la c irculaire du J août 2007 ann exée à l' arrêté susv isé; 

vu la demande d'autorisation d'ins talla tion d'un système de vidéosurveillance situé GAMM VERT 
Loudes 11400 CASTENAUDARY présentée par Francis SCAMREDON, Directeur; 

vu le rapport établi. par le référent sûreté ; 

vu l'avis émis par la C ommi ssio n Dé partementale de Vidéosurveil Ja nce en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabi net de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ . .. 
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ARRETE 

Article Iq - Francis SCAMREDON Directeur est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent anêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20) 10096. 

Arti.cle 2 -

l ,~systèmc considéré r~[lond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. Prévention 
d'actes terroristes. 

1/ ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nomil7atif 

Le système doit être confonne aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de ['autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichelie mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d ' accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux. images pourra s'ex.ercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Aliicle 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sel'ont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Alticle 4 -

A rl ic le 5 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis SlIl' leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette tin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi qLle dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la conlïdentialité des images captées Olt/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent évenhlellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concemées. 

..J ... 
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Article fi - L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de tra itement des images, devra être strictement 
interdit à to ute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui Il'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsq ue le système dispose de camé ras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des pat1iculiers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées. 

Articlc-.Q - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janv ier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre J 996 modifiés susvisés . 

,Al lie l\; 9 - Toute modification présentant un caractère su bstantiel devra faire l'objel d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, ponna après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de III mguement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modifIcation de ' conditions au vu d .. "dlc elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée . Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , code civil, 
code pénal ... ) . 

AI1icle II - La présente autorisation sera publiée au Recue il des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'obje t d'un recours devant le T.'ibunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à j'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité . 

Article 12 - Le sys tème concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai, 

Articl e 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécut ion du présent arrêté dont LIn exemplaire sera adressé à 
Francis SCA~[REDON Directeur. 

Ca rcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 
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CABINET 

libm~ • b&a.llf~ • Fr4IN11IJ~ 

RÉPUBUQjJE FRANÇAISE 

PREFET DE L' AUDE 

Section sécu rité ct prévenriO Il de la dé linq ua nce 
Bures u des Politiques de sécu rité 
Affaire sUIvIe par Martine DELPECH 
v ().l68 1027!, 

Mal1me delpechu[aude l!"llvJr 

Dossier Il ''20120035 
Arrêté nO 2012157-0017 

Arrété pOl1alll aUlOrlSatlon d ' un s).Qt l1le 
de vidéosurveillance 

Le préfet du département de l'A.ude 
CHEVALiER DELA L EGIO D'HONNEUR 

vu la loi na 95 -73 du 2 1 janvie r 1995 d'orientation et de programmation modiflée, relative à la sécurité, 
nota mmenl ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 d u 17 octobre 1996 modifi é , re la t if à la vidéos urveill ance, pris pour l'application de 
['article IO de la loi modifiée susvisée ; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux. o bli gations de s urveillance incomban t à 
certa ins proprié taires exploitan ts ou affectataires de locaux profess ionne ls ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l' a rrêté mini stériel du 3 août 2007 poriant définition des nonnes tech niques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la c ircula ire ministérielle nO lNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
aliicles 10 et t 0-1 de la loi n095-73 m odifi ée susvisée; 

vu la c irculaire du 3 aoû t 2007 annexée à l'arrêté susvi sé ; 

vu la demande d'autorisation d' ins ta llation d'un système de vidéosurve ilJance 
CARROSSERIE VIALA 12, rue Joseph Cugnot 11100 NARBONNE présentée par 
Fabrice VIALA, Président Directeur général; 

vu le rapport établi par le référent sOreté ; 

vu l'avis ém is par la Com mission Dépal1emen tale de Vidéosurveillance en sa séance dll 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de J'Aude; 

.. ./ . . . 

situé 
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ARRETE 

Article I~- Fabrice VIALA Président Di."ecteu\" général est autorisé(e), pOli." une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, 
un système de vidéosurveillance conFormément au doss ier présen té, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20 120035. 

Le système considéré répond aux finalités révlles par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection lncendie/ Accidents, Prévention des attei ntes aux biens, Prévention 
d 'actes telToristes. 

llne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominalif. 

Le système doit être conforme aux nonnes techniques fixées pllr la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de lIlC/nièr e claire, permanente ef significofive, à chaque point d'accès du public, de ['existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son dro it d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les réFérences de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du tihlJaire du droit d 'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des pel"sonnes. 

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délil, d'une enquête préliminaire ou d'une infonuatiOIl 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de IS jours. 

AltÎcJe 4 -

Page 20 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur teur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d 'uuité à compétence 
départementale, régionale, zonale o u nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destructi on des images et, le cas échéant, la date de leur transmiss ion au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se po lier garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le vi sionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place . Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées . 

. . ./. . . 
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Artiçle.Q. - L'accès à la salle de vis ionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'ama pas eté préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Articlü - Lorsq ue le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées . 

Article 8- Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des aliicles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janv ier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octo bre 1996 mod i fies susvisés. 

l , rtick.,2 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activ ité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Aliicle 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicab les, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été Illis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de mangue\nent aux dispositions 
des articles tG et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'arricle 13 du décret du 17 octobre 1996 
mod ifiés susvisés, et en cas de modification des condin ns au vu eSÇjuelies elle a ét~ délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédu res éventuellement applicab les (code du travail, code civil, 
code pénal .. . ). 

Article 1 t - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa pub li cation au document 
précité. 

Aliicle 12 - Le système concer11é devra faire l'objet d 'une nouvelle autorisation administrative préalab le au terme 
du délai des c inq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Artic le 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécu tion du présent an·êté dont un exemplaire sera adressé à 
Fabrice VIALA Président Directenr général. 

Carcassonne, le 6 juin 20 J 2 

Pou r te Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 
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CABINET 

RtPU1!lJQJ1E FRANÇAIS1! 

PRE F T DE L'AUDE 

Section sécurité el prévention dc ln délinq ua nce 
Bureau des Politiques de st'rurilé 
Affaire sU ivi e: par Martine 0 LPELï 1 
'B ~61 2:', 1 
Martin t .delpech-e.<lude.gouv fr 

Doss Icr n020 120040 
Arrêté nO 2012157-0018 

Arrêré portant aU IOflsal ion d 'uil sys tem e 
de vldéosllrve illance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVAL1ER DE LA LEcrON DI HONNEUR 

vu la lo i n° 95-73 du 21 ja nvier 1995 d'orientation et de programmation mod ifiée, relative à la sécurité, 
notamment s\.:!> art ic les t 0 et 10- 1 ; 

VU le décret nO 96-926 du 17 octobre L 996 mod ifié, relatif à la vidéosurvei Il ance, pris pou r l'appl ica tion de 
l'artic le 10 de la lo i modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relat ifs aux obligati o ns de s urveillance incombant à 
ce rta in s pro priéta ires exploitants ou affectataire s de loca ux profess ionnels ou commerc iaux, de ga rages 
o u de parcs de stationnement ; 

vu l' a rrê té ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveil lance; 

vu la c irculaire ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l' alTê té susvisé ; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurve illance situé 
EMELlANA MULTISERVICES 34 150, avenue des Cigales 11100 NARBONNE présentée par 
Dominique PARRA, Gérant; 

vu Je rapport établi par le référent sûreté; 

vu l'avis é mi s par la Commission Départementale de Vid éos urve illance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposi tion du directeur de cabinet de la pré fecture de l'Aude; 

.. ./ ... 
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ARRETE 

Article ler- Dominique PARRA Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dan s les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre e n oeuvre fi l'adresse sus-indiquée, un système de 
v idéosurve illance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20 l20040. 

Article 2-

Le svstème considéré réponrl aux final ité 

Sécurité des personnes, Protection [nce ndi e/Acc idents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terror is tes . 

fi ne devra pas être destil1é à a/imenler Lll7fichier nominatif 

Le sys tème doi t être con fonne aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra êt re informé dans l'établissement cité à J'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente el s ignificative, à chaque point d ' accès du public, de J'existence du 
système de vid éosu rveillance et de l'autorité ou de la personne res ponsab le, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dan s lesq uelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l' affiche tte men tio nnera les références de la loi et du décret susv isés et les références du serv ice et 
de la fonction d l! titula ire du droit d ' accès ainsi que le numéro de téléphone auque l celui-ci sera 
joignable_ 

Le droit d'accès aux images pourra s'exe rce,- auprès du responsable de la sécu rité des biens et 
des personnes. 

A11 icle 3 - Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquê te préliminaire ou d'une infonnation 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 -

ô lticJe 5 -

Les images et les en registrements réalisés à l' aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
dem ande aux agen ts des services de la police ou de la ge ndarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habil ités fi cette fin pal" le che f de service ou le chef d'unité à compéten ce 
départementale, régionale , zonale ou nationa le où il s sont affectés agissant dans le cadre de leur 
miss ion de police administrative. 

Le titulaire de J'au torisat ion devra tenir Ull registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruct ion des images et, le cas éc héa nt , la date de Jeur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se pOI1e ,· garant des personnes susceptibles 
d' intervenir dans l'exploitation ou le visio nnage des images, ainsi que dans la maintenance du systè me 
mi s en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/e t enregistrées 
et des atte intes à la vie privée qu'elles peuvent éventuel lement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

.../. .. 
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Article fi L'Zlccès à la sal le de visionl1Z1ge, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'Zlura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine pubLic ou les 
bâtiments avoisinant appaltenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées. 

Arlicle 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des alticles 10 et 10-) de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifIés susvisés . 

Artick 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
sef-vices préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

. ~!ticle 10 · Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses obsel-vations, être retirée ell cas de manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 oclobre 1996 
modifiés susvisés, et en CZIS de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénaL .. ). 

Article Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfeclu re de l'Aude . 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mojs à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d 'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Al1icle 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l' exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Dominique PARRA Gérant 

Carcassonne, le 6juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Direcleur de cabinet 
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C.o.\BINET 

• Llbnd • É&lIiltl • Pr4t#rll/ll 

RtPUlIUQJJE PRANÇAJSB 

PREFET DE L'AUDE 

SeClion sécuri té CI prévention de la délinqll~nee 
Bureflu des Politiques de sécurité 
Aflilllc suivie par Martine DLI J'EC H 
lit .1~S le ~1 11 

Marrine.delpech@allde.gouv fr 

DossIer n"20 1 200-1 1 
Arrêté 11 ° 2012157-0019 

Arrèté portant autorisati on d ' uli sySlème 
de vidéosurveÎllunce 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALiER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la lo i n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et J 0-1 ; 

vu le décl'et na 96-926 du 17 octobre 1996 modifi é, re latif à la vidéosurvei llance, pris pour l'appl ication de 
l'article IOde la loi mod ifiée susv isée ; 

VU les décrets na 97-46 et nO 97-47 du 15 j a nvier 1997 relatifs aux ob liga tions de surveillance incomban t à 
cel1ains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux profess ionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement. ; 

VU l'arrêté ministé riel du 3 aotH 2007 p011ant définition des non11es techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la ci rculai re ministér ielle na INTID/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l' application des 
alticles 1 0 et 10-1 de la lo i n0 95-73 modifiée susvisée; 

vu la c irculaire du 3 aoüt 2007 annexée à l'arrêté susv isé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance s itué SARL TERRABIO 
36, Boulevard Marcel Sembat 11100 NARBONNE présentée par Didier PONTIAC, Gérant; 

VU le rapport établi par le référent sûreté; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du di recteur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ ... 
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ARRETE 

Artic le 1er - Didier PONTIAC Géra nt est au~o r isé(e), pour une durée de cinq ans renouvel a bl e, dans les 
conditions fi xées au présent arrêté à me ttre en oeuvre à l'adresse sus- indiquée, un systè l1le de 
v id éosurve ill aJ1 ce conform ément au dossie r présenté, annexé à la demande e l1l'egistrée sous le 
nu méro 201 2004 1. 

Sécurité des personnes, Protection I.ncend ie/Accidents, Prévent ion des atte in tes aux bien s, Prévent ion 
d'ilctes terroris tes. 

!I lle devra p as êlre destiné à al ÎlI1enfer un fichier lIominarif 

Le système doi t être con fo nn e aux nonnes techniques fixées pa r la régle mentation en vi gueu r. 

Articlel - Le public devra être informé d a ns l' é tablissement cité à l'artic]e ter, par une signal étiqu e 
appropriée: 

o de /lIanière claire, permanente el s ignificative, à chaque point d 'accès d u pu blic, de l'exi stence du 
système de vid éosurveiJlance et de l'autori té ou de la personne responsa ble, no tamment pour le droit 
d 'accès aux images des condit ions dans lesquelle s il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mention nera les références de la loi et du décret susvisés et les références d u service et 
de la foncti on du titu laire du d roit d ' accès ainsi que le num éro de téléphone a uque l cel ui -c i sera 
jo ignable . 

Le droit d'accès aux images pourra s' exe l-cer auprès du responsable d e la sécurité d es biens et 
d es pe rsonnes_ 

nrticl~ - Honnis le cas d'une enquête de fl agrant dé lit, d' une enquê te préliminaire ou d'une infonnation 
jud icia ire, les enregish-ements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Articl e 4 -

AI1ic ie 5 -

Page 26 

Les images et les enregistremen ts réa lisés à J'll ide du d is posit if autori sé sont transmis Sur leur 
de lll ll nde aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales in div idue llement 
dés ignés et spéciale rnent habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d ' unité à compétence 
départementale, régionale, zona le ou nationa le olt ils son-t affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de po lice admi nistrative. 

Le titu la ire de l'autorisati on dev ra tenir un registre ment ionnant les enregistrements réa li sés, la date 
de dest ru ction des images et, le cas éc héant, la date de leur transmission au Parq uet. 

Le responsable de la m ise en oeuvre du système dev ra se porter ga ra nt des person nes susceptibles 
d'in te rvenir dans l'explo itation ou le vis ionJlage des images, ainsi que dans la mai ntenance du système 
mi s en p lace. Des consignes très préc ises SUi' la confidentia lité des images captées oulet enregi strées 
et des atteintes à la vie privée qu'e lles peuvent éventue ll ement imp liquer seront données il toules les 
personnes concemées. 

. .. 1 ... 
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Article 6 - L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des illlages, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lab lement 
habilitée et auto risée par "au torité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers ; dans ce cas, les illlages accessibles doivent être 
noutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux in format ions enreg istrées est réglé par les d isposi tions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les artic les 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod ifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modifieation présentant un caractère substantiel devra fai re l'objet d'une déc laration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affec tan t la protection des images). 

Article 10 - Sans préj ud iee des sanctions pénales app licables, la présente autorisatio n, pouna après que l'in téressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10- 1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'art icle (3 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des condi tions au vu desgue lles elle a é(ç délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 mod ifiée susvisée. Elle 
est dé livrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du trava il, code civil, 
code pénal. .. ). 

Al1iclg...! 1. - La présenre autorisat ion sera pub liée au R ecueil des Actes Admini stratifs de la Préfectu re de l'Aude. 

Elle pourra fa ire l'obj et d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notifica tion cl (' in té ressé(e) ou de sa publication au document 
précité . 

.'\11 icle 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation adm inistrative préalable au tenue 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le di recteur de cabinet est chargé de l' exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Didier PONT(AC GÜant. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Po ur le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

ç 
') 

Frédéric BOV ET 
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CA BINET 

Ubml • S&alll~ • PrlJl"",,1 

~PUllUQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurilé ct prévention de la L1élinquance 
Bureau Lies Poliliques dc sécurité 
\ff~ire SUIVJt par farllne DEL PECH 
W "" 6810 2? Il 
Manllle.dei pe-ch@aude gouv rr 

DossIer 11°20120012 
Arrètè nO 2012157-0020 

lvrèlé portanl au(orisal lon d ' un syslème 
de vldéosurveillallce 

Le p,"éfet du département de l'Aude 
CHEVALIER 011: LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orienration et de programmati on modifiée, re lative à la sécurité , 
notamment ses articles 10 et 10-[ ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosllrveillance, pris pour l'applicati on de 
J'article 10 de la loi mod ifiée susvisée ; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incom bant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrê té ministériel du 3 août 2007 portant défu1ition des normes tech niques des sys tèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la ci rculaire min istérielle nO lNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relati ve à l'applica tion des 
articles 10 et 10-1 de ta loi 0°95-73 modifiée susvisée; 

vu la circulai re du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé ; 

vu la demand e d'autorisation d'in stallation d'un système de vidéosurveillance situé 
BOULANGERIE L'ANGELIQUE Centre commerdal Grazailles 11000 CARCASSONNE 
présentée par Ludovic MIOLO, Chef d'entreprise; 

vu le rapport é tabli par le référent sûreté; 

vu l'avis émis par la C ommi ssion Départe mentale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la propos iti on du directeur de ca binet de la préfectu re de l'Aude ; 

." ./ ... 
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ARRETE 

Article 1er - Ludovic MIOLO Chef d'entreprise est autorisé( e), pour une d Il rée de cinq ans renouvelable, dans 
les cond itio ns fixées au présent an'êté à mettre en oeuvre à l'adresse sus- indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annex.é à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120042. 

l ,e ~ystème considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes . 

If ne devl'O pas être destiné à alimenter un fichier nominal if. 

Le système doit être confomle aux nonn es techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissemen t cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'exi stence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsab le, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvi sés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auque l celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des pel'so n Iles. 

Article J - Hormis le cas d'une enCjuête de tlagrant délit, d 'une e nquête préliminaire ou d'une infonnatiol1 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2J jours. 

Article 4 -

Ar1icle 5 -

Les images et les enregistrements réalisés cl l'aide du dispositif autorisé sont transm is sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individ uellement 
désignés el spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où il s sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transJ11.iss ion au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter gat'"ant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le vision nage des images, ainsi que dans la mainte nance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteink<; à la v ie privée qu'elles peuvent eventuellement impliquer seront donnée s à toutes les 
personnes concernées . 

. . ./.. , 
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.t\rttcle 6 L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas u ne fonction précise ou q ui n'aura pas été préalablement 
hab ilitl:L: d au torisée par J'autorité respo nsable du sys tèm e ou de son ex ploitation. 

Al1icle 7 - Lorsque le sys tème di spo se de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domai ne public ou les 
bâtimen ts avoisinant appartenant à des particu liers ; dans ce ca s, les image s access ibles doivent êh'e 
Doutées. 

Artide ~ - Le droit d'accès aux. in fo rmat.ions enregi strées est réglé par les di s positions des articles 10 et 10- 1 de la 
loi du 21 j anvier 1995 et les a l1ic les 14 et 15 du décret du 17 octo bre 1996 modifiés susvisés. 

Articl ' 9 - Toute modificatio n présentant Ull caractère substantiel devra faire l'obj et d'une déc laration auprès des 
services préfectoraux (n otamment changement d'act ivité dans les lieux protégés - changem ent dans la 
con fi guration des lieux - changement affectant la protection des images). 

AI1icie 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, ta présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
a ura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispos it ions 
des al1icJes 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et d l'arti c le 1 J du décret du 17 oc tobre 1996 
modifiés s usvisés, et en cas de modification des c ndi tion" al! vu desquelles elle a été déli vrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95 -73 du 2 1 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du trava il, code c ivil , 
code pénal. .. ). 

:\rticlc.ll- La présente autorisation sera publ iée au Recueil des Actes Admi nistrat ifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'obj et d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellie,' dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa not ification à l'intéressé(e) ou de sa publication a u document 
précité. 

Al1icle 12 - Le système concerné devra fai re l'objet d'une no uvelle autorisation administrative préalable au terme 
du déla i des cinq ans: une nouvelle dema nde devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai , 

Article IJ. - Le directeur de cabinet est chargé de l 'exéc ution du présent arrêté dont un exem pl aire sera adressé à 
Ludovic MIOLO Chef d'entreprise, 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par dé légation 
Le SOlls-Préfet Directeur de ca binet 

... --
\ 

Frédéric BOVET 
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CABlNET 

U","I • É8~/lr/. Ftll,,,,,UI 

RlPUBUQPll FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

S~ction sécurité ~I prévention de la tlélinquance 
Bureau des Politiques de sécurité 
Aflàllc , uivie par Martine DELPECH 
a OH," 1 _II~ 
Mart ln c, ddveclb'iï.aude,gouv Cr 

DosSIer n020 120043 
Arrètè nO 2012157-0021 

Arrél é pOrlanl aulonsation d 'un systeme 
de vldeosurveillallce 

Le pi-Het du département de J'Aud e 
CHEVALIER DE LA LEGION D'Ho NEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientalion et de programmation moditïée, re lati ve à la sécurité, 
notamment ses art icles 10 et 10-1 ; 

vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatifà la vidéosurvei llance, pris pour l'application de 
l'article 10 de la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relat ifs aux obli gations de surveillance incombant à 
certain s propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministérie l du 3 août 2007 portant défin ition des nonnes techniq ues des systèmes de 
vidéos ufvei Ila nce ; 

vu la circu laire ministérielle nO INTID/09/00057/C du L2 mars 2009 rel ative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi 11°95-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé ; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé VIA DOMITIA 
SECURITE 18, avenue A natole France 11100 NARBONNE présentée par 
Hélène ESCANDE, Gérante; 

vu le rapport étab 1 i par le référent sûreté; 

vu l'avi s émis par la Commission Dépaltemelltale de VidéosurveiHance en sa séance du 24 lTIai 2012; 

SUR la proposition du d irecteur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

. ,./ .. , 
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ARRETE 

Artic~~ - Hélène ESCANDE Gérante est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-i ndiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120043 . 

Aliicle 2 -

Aliicle 

Le système considéré réJ20nd aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes tetToristes. 

IL ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système doit être conforme aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significalive , à chaque point d'accès du public, de l'exis tence du 
système de vidéosu rveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux irnages des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette menti o nnera les références de la loi et du décret sllsvisés et les références du serv ice et 
de la fonction du titula ire du dro it d 'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le dt'oit d'accès aux images pourra s'exel'cer auprès du responsable de 1a sécurité des biens et 
des personnes. 

Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une infon11ation 
judic iaire, les enregistrements sel"Ont détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispos itif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des serv ices de la police ou de la gendarmerie natÎonales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés ag issant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Article 4 - Le titulaire de ['autorisat ion devra tenir un registre mentionnant les emegistrements réalisés, la date 
de destruction des images e t, le cas échéant, la date de leur transm ission au Parquet. 

Alti~5. - Le responsable de la mise en oenvre du système devra se pOJ1er garant des personnes s usceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées o ll /et enrq;istrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
pers on nes concernées . 

. . ./. .. 
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Al1icl~ - L'accès à la sillle de visiolulage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit a toute personne n'y ayant pas une fonction préci se ou qui n'aura pas été préalab lement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

A11icle 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avo isinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images access ibles doivent être 
{loutées , 

Article 8 ~ Le droit d'accès aux infonnations e nregistrées est réglé par les dispositions des aliicles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 jilnvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés . 

Artick2 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) , 

Article 10 ~ Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisat ion, pouna après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retlrée en cas d~ mallquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification d conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi 0° 95-73 du 2[ janvier 1995 modiriée s usvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autre s procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code péna1...) . 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de j'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité, 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisalion adminis trative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cab inet est chargé de [' exécution du présent alTêté dont un exemplaire se ra adressé à 
Hélène ESC ANDE Gérante. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

/-----

y 
Frédéric BOVET 
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CA BINET 

Libr"; • ÉIJ.uIJ; • F,,,tlrllj(; 

RéPUBUQYE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurilé et rm!ven lion de ln délinquance 
Ilurea Il des Politiques de sée!!!'i I~ 
AffaIre suivie [lar Martine DELPECH 
Il 0< 68 J~ ~1 . 2 

Marlme.delper.h(1j1aude gouv.fr 

DQ- ICf 11"20 12004 8 
Arrele n" 2012157-0022 

Arrété portanl aulorlsation d'tin syslème 
de vidéosurvelilallce 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D1HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles JO et 10- 1 ; 

vu le décret nO 96-926 du i 7 octobre J 996 modifié, relat if à la vidéosurveillallce, pris pOlir l'app licati on de 
l'article 10 de la loi modifiée susvi sée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de survei llance incombant à 
ceJ1all1S propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou com merciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrèté Ininistériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes tech niques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministériell e nO INT/O/09/00057/C du 12 mars 2009 re lative à l'applica tion des 
articJeslO el 10- 1 de la loi 0°95-73 modifiée susvisée ; 

vu la circulaire du 3 aoû t 2007 annexée à l'arrêté susv isé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d 'un système de vidéosurveilJance s itu é SARL ECOLVSTRE 
l, ancien chemin des tuileries 11100 NARBONNE présentée par Alexandre DESSAIN, Gérant; 

vu le rapport é tabl i par le référent sûreté ; 

vu J'a vis émis par la Commission D épartementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cab inet de la préfecture de J'Aude; 

.. ./. , . 
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ARRETE 

Article 1er - Alexandre DESSAIN Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un systèll1e de 
vidéosllrveillance conformément au dossier présenté, annex.é à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120048. 

Arti le 

Le système considéré répond aux final ités It ·évues par la 10 i : 

Sécurité des personnes, Protec tion Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

II ne devra pas être destiné à alimenter U/I fichier l1ominafif. 

Le système doit être confonne aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'a,·ticle 1er, par uoe signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'aFfichette mentionnera les références de la loi et du déc ret susvisés et les références du service el 
de la fonction du titulaire du droit d 'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d ' accès aux images pourra s'exercer auprès du .·esponsable de la sécurité des biens ct 
des personnes. 

Article J - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enq uête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les em·egistrements sel'ont détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

AJ1icle 4 

Artide 5 . 

Les images et les enregistrements réalisés à l"aide du dispositif autorisé sont transmis Sur leur 
demande aux agents des services de la polLce ou de la gendannerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
dépal1ementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont al1ectés agissant dan s le cadre de leur 
mi ssio n de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, I.a date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se pot1er garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le vjsionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises su r la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des attej ntes à Ja vie privée qu'elles peuvent éventuellemenl i mpl iquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. . .1. . . 

Arrêté W2012157·0022· 30/0712012 Page 35 



· Article 6 - L'accès à la sal le de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être st.-ictemeut 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
babilitée et autorisée par l'autorité responsab le du système ou de son exploitat ion . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il Ile doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appal1enant à des particuliers; dans ce cas, les images accessib les doivent être 
floutées. 

\.rticle 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les di spositions des aliicles 10 et 10-1 de la 
loi du 2 1 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Artic!t: 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente au torisation, pou rra après que j'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manCJucmcl1~ aux dispositions 
des articles 10 et J 0- 1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'a rticle 13 du décrel du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée...:. 

Aliicle Il 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. E lle 
est délivrée sa ns préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , code civi l, 
code pénal .. . ) . 

La présen te autorisat ion sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) o u de sa publication au document 
précité. 

Aliicle 12, - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de cc délai. 

A11icle t3 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Alexandre DESSAIN Gérant. 

Carcassonne, le 6 ju in 20 [2 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Direcleur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CABI 'ET 

Wml • A&tJ1/IJ • F,IJ,n7Iiti 

R!PUBUQJJl FKANÇAlSl! 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité et prévention de la délinq uance 
Bureau des Poliliques de süurité 
Affair~ ~ \üyie par Martmc DELPECH 
'il IH 1 - 1 
Manlnc delp h(ïVaude.gouy rr 

DO:>'> lcr n020120050 
AJ1€tC nO 2012157-0023 

Arrèle portant aUlorisallun d'un système 
de Y l d~0s urvclllnn\;e 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNElJR 

vu la lo i 11° 95 · 73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée , relative à la sécuri té, 
notamment ses altic les 10 et J 0-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatifà la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article 10 de la loi modifiée susvisée ; 

vu les décrets Jl o 97-46 et nO 97-47 d u 15 janvier 1997 relatifs aux obligati ons de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionne ls ou commercia ux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l' arrêté mini stériel du 3 aoflt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circulaire mini stérielle nO fNT/D/09/00057/C du 12 mais 2009 relative à l'application des 
articleslO et 10- 1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la c ircu laire du 3 aont 2007 annexée à l 'alTêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'ull sys tème de vidéosurveillance situé 
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM Centre commercial Salvaza 11000 CARCASSONNE 
présentée par Régis VAN-BRUSSEL, Directeur des succu rsales ; 

vu le rapport é tab li par le référent sûreté; 

vu l'av is émis par la Comm ission Départementale de Vidéos urveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposi tion du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

.. .1. .. 
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ARRETE 

Article 1er - Régis VAN-BRUSSEL Directeur des succursales est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
,-enouvelable, dan s les conditions fixées au présent an-êté à mettre en oeuv re à l'adresse sus-indiquée, 
un système de vidéOSUfveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le nUllléro 20120050. 

Article 2. -

I~~svstèm L: con idéré répond aux fina!i.t~s""prévlles par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incend ie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes teJT ori stes. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter Ull fichier 110mina/ if. 

Le système doit être confomle aux nonnes techniqlles fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à "article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significalive, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéosUl'veillance et de l'autorité 0\1 de la personne resPQJlsable, notamment pOLIr le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquetles il peut exercer son droit d 'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droü d'accès ai.nsi que le numéro de té léphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Aliicle J - Horm is le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaiœ ou d'une infonnation 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 4 -

Artic le 5 -

Page 38 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans Je cadre de leur 
mission de police administrative 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes suscept ibles 
d'intervenir dans l'exploitlHion ou le vjsionn~ge des images, ainsi que dans la maintenance du systeme 
mis en place. Des consignes très précises SUI' la eonfidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données â toutes les 
personnes concemées. 

. .. / ... 
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rticle 6 - L'accès à la salle de visi onnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi litée et aUlorisée par ['autorité responsab le du système ou de son exp loi tallon. 

rticle 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas vi sionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisi nant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
tloutées . 

t\ li icl e 8 - Le droit d'accès aux infonnations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10- 1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et l5 du décret du 17 octob re 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substa ntiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dan s les li eux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Aliicle 10 Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisat ion, pourra après que l'in téressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas. de manquement aux dispositions 
des aliicles 10 et 10-1 de la loi du 2 1 janvier 1995 et de l'atticle 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu dcs uelles elle a été déliv rée . 

Cette autorisation Ile vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 2J janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventueHement applicables (code du travail code civil, 
code pénaL). 

Article I l - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra fa ire l'objet d ' une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Arrick 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Régis V AN-BRUSSEL Directeur des succursales. 

Carcassonne, le 6juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Di éur de cabinet 

r 
Frédéric'BOVET 
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CABINET 
Section sécurité et prévention de la délinq uanee 
Bureau des Politiques de sécurité 
Affa ire sui vie par Martine DELPECH 
a 1)o16810:!712 

M art ine.del pech@aude.gouv.fr 

Dossier n020 120052 
Alrêté nO 20U1 57-0024 

Alrêté pOrlanl autorisation d 'un système 
de vidéosurveillance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 mod ifié, relatif à la vidéosurve ilJance, pris pour l'application de 
('arti cle 10 de la loi modifiée susvisée ; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de survei llance incombant à 
certains propri étai res exploitants ou affectataires de locaux profess ionnels ou commercia ux, de garages 
on de parcs de stationnement ; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei Ilance ; 

vu la circulaire ministérielle nO INT/D/09/0005 7/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu fa circu laire du 3 août 2007 annexée à l 'an'êté susvisé ; 

vu la demande d'autorisation d'insta llation d'un système de vidéosurveillance sitné 
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM 29, rue Jean Jaurès 11100 NARBONNE présentée par 
Régis VAN-BRUSSEL, Directeur des succursales; 

vu le rapport établ i par le référent sû reté; 

vu J'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séa nce du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de ['Aude; 

-_./ .. . 
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ARRETE 

Ani le 1er - Régis VAN-BRUSSEL Directeur des succursales est autorisé(e), pOUl· une durée de cinq ans 
renouvelable~ dans les conditions fi xées au présent arrêté à mettre en oeu vre à l'adresse sus- indiquée, 
un système de vid éos urve illance confonn ément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le Il U méro 201 20052. 

Le système considéré répond 'aux finalités prévues par II! loi : 

Sécurité des personnes, Protect ion Incendie/Accidents, Prévention des attein tes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

TIne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le sys tème doit être confonne a ux normes techniques fixées par la réglementation en v igueur. 

Artic le 2 - Le public devra être informé da ns l'établissement cité à l'article 1 er , pa r une signalétique 
appropriée: 

A n ic le :i 

o de lIIanière claire, permanente et significative, à chaque point d' accès du pub lic, de l'existence du 
système de vid éosurve illance et de l'a uto rité ou de la personne responsable, Ilotamment pour le droit 
d'accès aux images des cond itions dans lesquel les il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l' affichette mentionnera les références de la lo i et du décret susvisés et les références du serv ice et 
de la fon ction du titula ire du droi t d'accès a insi qu e le numéro de té léphone au quel celui -c i sera 
joignabl e. 

Le droit d'accès aux images pourra s' exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Horm is le cas d'une enquête de tlagrant dél it, d'une enquête pré lim inaire ou d'une in formation 
j udic iaire, les enregistrements ser ont détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Les images et les enregistremen ts réa lisés à (' a ide du di spositif atl tori sé son t trans mis sur leur 
demand e aux agents des services de la police ou de la gend armer ie nationales indiv iduellement 
dés ignés et spécialement habilités à cette fin par le cllef de service o u le chef d'unité à compétence 
départementa le, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissan t dans le cad re de leur 
mi ss ion de po lice admin istrative. 

A li icle 4 - Le titula ire de l'autorisatio n devra tenir un registre mentionnant les enregistremen ts réa li sés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 5 - Le responsable de la mise en oeune du système devra se porter garant des personnes suscept ibles 
d' intervenir dans l'exploitat ion ou le visionnage des images, ainsi que dans la main te nance du système 
mis en pl ace . Des consignes très préc ises sur la confidentialité des im ages captées ou/et enreg istrées 
e t des att.e intes à la vie privée qu'e lles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concemées . 

. . ./ .. . 
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• Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra êt re strictement 
interdit à tou te personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablemenl 
habili tée et aulorisée par ['autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisillant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux infonnat ions enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier J 995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod i fiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les Jieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

_tiide 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la prt::-;..: nte autorisation, pourra après que ['intéressé 
aura été mi s à même de présenter , es observations, êtn: retir 'c en c<~s de manqueme nt aux dispositions 
des articles 10 et tO-1 de la 101 du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés s usvi sés, et en cas de modifie lio! des conditions ail vu desquell~s eUe l} été dé livrée. 

Ar1icle L1 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénal. . .). 

La présente autorisation se ra publiée au Recueil des Actes Adm inistratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un. délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'illtéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d ' une nouvelle autorisation administrative préalable au tenne 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Articlt<JJ. - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent an'êté dont un exemplaire sera adressé à 
Régis V AN-BRUSSEL Directeur des succursales. 

Carcassonne, le 6 ju in 2012 

Pour le Préfet et par délégat ion 
Le Sous-Préfe~féêteur de cabinet 

/ 

·f 
Frédéric BOV ET 
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CAB[t';LI' 

Lib",1 • B&41rtl • 1'r.'ln'7tlli 

RtPIJ8UQUE fRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Seçlion sécurité el prévenlion de la délinquance 
Bureau dcs Politiques de sécurité 
."'[fai re sUIvie par Martll1e DELPECH 
~ 10'-' , 

M art ine.delpech'ir;aude ,gou v ,fr 

Dossier n020 120053 
Arrèle n° 2012157-0025 

Arrêté port~1l1 aulOfl" ltlon d 'un systeme 
de vid""surveli l;lIlce 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGIO O'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modi fiee, relative à la sécur ité , 
notamment ses art icles t 0 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre \996 mod i fié, relatif à la vidéosurvei !lance, pris pour l'app 1 ication de 
l'art.ide IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incom bant à 
ce rtains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux profess ionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniq ues des systèmes de 
vidéosurveittance; 

vu la circulaire ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 ma rs 2009 relative à l' application des 
articleslO et tO-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l' an'été susv isé; 

vu la demand e d'autorisation d'installation d'un système de vidéosu rve illance situé 
PHARMACIE GAU CAUQUIL 6, rue du Rocher 11560 SAINT PIERRE LA MER présentée par 
Sylvie CAUQUIL, Gérante; 

vu Je rapport établi par le ré të rent sûreté; 

vu l'avis émis par la Commiss ion Départ.ementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de ('Aude; 

, . .1. .. 
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ARRETE 

Article 1er - Sylvie CAUQUIL Gérante est autorisé(e), I>our une durée de cinq ans renouvelable, da ns les 
cond itions f'jxées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse s ll s-i ndiquée, un système de 
vidéosul'veiliance confolmément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20 120053. 

A ide 2 -

Artic_l_ 

Alticlc 4 -

rticle :'i -

Page 44 

Le sys ème considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terrori stes. 

Il ne devra pas élre des finé à alimenter L/I1fichier nOll7inatif 

Le système doit être conforme aux normes techn iques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé daDS l'établissement cité à l'a.-ticle 1er, pu une sigDalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente el significative, à chaque point d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosllrveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son dro it d'accès aux enregistremel1 ts. 

o l'affichette mentionnera les références de la lo i et du décret susvisés et les références du serv ice et 
de la fonction du titulaire du droit d 'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Honnis Je cas d'une enquête de flagrant délit, d'u ne enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Les images et les enregistrements réal isés il l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationale s individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationa le où jls sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative . 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmiss ion au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeUVre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le vi s ionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur Ja confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la v je privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

.../ ... 
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Alticle 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de tra itement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le systeme dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtilllen ts avoisinant appartenant à des particu 1 iers ; dans ce cas, les images access ibles doivent être 
Ooutées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 e t 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés . 

Altic!e 9 - Toute modilicatioo présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclara.tion auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement a ffectant la pro tection des images). 

;\,ticle 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation , pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux disposi tions 
des alticles 10 et 10-1 de la loj du 21 ja nvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés. et en cas de ,!11odification de~ conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi na 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. E lle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code c ivjL 

code pénal ". ). 

hrricle Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de S(1 publication au document 
précité. 

Article l2 - Le système concerné devra faire l' objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra. être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéaoce de ce délai. 

A,ticle 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 

Sylvie CAUQUlL Gérante. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CABINET 

RÉPUBUQ.Ull FRANÇAISE 

PRET·t" DE L' AUDE 

Section sécurité et prévcntion de la délillquance 
Burcau des Poliliques dc sécurité 
Affaire suivi\! p:tr Martine DELPECH 
1ir 04 68 IV? P 

MartIne delpecfl(!,7)aude gouv.fr 

Doss ier n020120078 
Atrele n° 2012157-0027 

Arré l~ pon~nt nulomSl ion d·ull sysléme 
de VJd ~" r"i:illance 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION n'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
nolamment ses articles 10 et 10-1; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié , relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'al1icJe IOde la loi mod ifiée susv isée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
cel1ains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux , de garages 
ou de parcs de stationnement; 

YU l' arrêté ministériel d u 3 août 2007 po riant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la circulaire ministérielle n° fNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10- t de la loi n095 -73 mod ifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susv isé ; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PHARMACIE DE LA GARE 9, Boulevard Orne." Sarraut 11000 CARCASSONNE présentée par 
Nicolas CHABROL, Chant; 

vu le rapport établi par le référent sùreté ; 

YU J'avis é mis par la Commission Départementale de Vidéosu rveillance en sa séance du 24 rnai 20 l2 ; 

SUR la proposition du direc teur de cabinet de la préfecture de ['Aude; 

.. ./ .. . 
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ARRETE 

Aliicle I...rr - Nicolas CHABROL Géraot est auto ri sé(e), pour une durée de cinq ans renouveJalJle, dans les 
conditions fi xées au présent alTêté à Illettre en oeuvre à l'adresse sus-indiq uée, un système de 
vidéosurve illan ce confonnément au doss ier présenté, annexé à la demande enregist rée sous le 
nu méro 201 20078. 

Article 2 -

e système consicU-rè ré ond 3LLX final ites_prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, Protection Incendie! Acc idents, Préventio n des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroris tes. 

fIlle devra pas être destiné à alimenter un.flchier nominatif. 

Le sys tème doit être confonTIe au x normes tech n iq ues fixées par la réglementat ion en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une sigualétique 
appropriée: 

o de lI1anière claire, permanente et significative, à chaque point d 'accès du public. de l'existence du 
système de vidéosurveilJance e l de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son dro il d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvi sés et les ré féren ces du service et 
de la fonction du titula ire du droit d'accès ainsi q ue le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécnrité des biens et 
des personnes. 

Article ~ - HOnTIis le cas d'une enquête de flagran t délit, d'une enq uête prélimina ire ou d'une information 
judicia ire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4-

Article') -

Les images et les enregistrements réa li sés à l'a ide du dispositif autorisé sont tra nsm is sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés e t spécia lement habilités à cette fi n par le chef de service ou le chef d'unité à co mpétence 
départementale, régionale, zonale ou natio nale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mis sio n de police administrative. 

Le titula ire de J'autorisation devra te nir un registre mentionnant les enregistrements réa lisés, la date 
de destruction des im ages et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des perso nnes s usceptibles 
d'intervenir dans l'exp lo itat io n ou le vision na ge des images, ainsi que dans la maintenance du système 
ln is en place . Des co ns ignes très précises sur la confiden tialité des images captées oulet enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. .. 1 . . . 
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Article Q - L'accès à la sa Ile de vi sionnage, d'enreg.istrement et de traitement des images, devra être strictem en t 
interdit à toute personne n'y aya nt pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi 1 itée et au torisée par J'a utorité responsable du système ou de son ex ploi tati on. 

Art i.cle 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner Je domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images access ibles doivent être 
floutées . 

Article 8 - Le dro it d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des artic les 10 et 10-1 de la 
loi du 2 1 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés . 

Artic le 9 - TOlite modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclarati on auprès des 
serv ices préfectoraux (notamment changement d'activi té dans les lieux protégés - changement dans la 
configu ra ti on des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanc tions pénales applicab les, la présente autorisat ion, poulTa après que l'intéressé 
aura été mi s à même de présenter ses observations, être retirée en cas de mang uemen t aux dispositions 
des articles JO et ) 0-) de la loi du 2 ] janv ier 1995 et de l'articl e 13 du décret du \7 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des cood.itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autor isation ne vaut 'lu'au regard de la loi nO 95-73 du 2) janvier 1995 modifiée susvi sée. Elle 
est dé l ivrée sans préjudice d'au tres procédures éventuellement app 1 icab les (code du travail, code civ i l, 
code pénaL ._ )_ 

Artic le Il - La I)résente au torisation sera publiée au R ec ue il des Actes Administratifs de la Préfechrre de l'Aude . 

Elle pou rra fa ire l'objet d'un recours devant le TI-ibunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à cOlnpter de )a date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
préci té_ 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d ' une nouvelle autorisa tion administrative préa lable au terme 
du délai des c inq ails: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatl-e mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécut ion du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Nicolas CHABROL Géra nt. 

Carcasson ne, le 6 juin 201 2 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet i1-écteur de cabi net 

/ 

Frédéric BOVET 

Page 48 Arrêté W2012157·0027· 30/0712012 



CABINET 
Section séclJrilé el prévention de I~ Ùflinquancc 
Bureau des Politiques ùe Sfcurilé 
Affnire suivIe par Manine DELPECH 
li ();I 68 1027 12 

M artine.delp Iri1I~lI dc .gouv.fr 

Do,sier n020120082 
Arrèté n° 2012157-0028 

Arrëtè portanl au Lomatlon d"ull sys lerne 
de vldeosurvei llaoee 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEU R 

vu la loi nO 95 -73 du 2\ janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 1'application de 
l'article IOde la loi mod ifiée susv isée ; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 j anvie r 1997 re latifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propr iétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de s tationnement ~ 

vu l' arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des sys tèm es de 
vidéosu rve il lance ; 

vu la circulaire ministérielle nO JNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095 -73 modifiée susv isée ; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté s usv isé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurvei llance situé 
TABAC PRESSE 8, rue de la République 11430 GRUISSA.l~ présentée par 
Ghislaine CAILLAT, Gérante; 

vu le rapport établi par le ré férent sû reté; 

vu l'avis émis par la Comm ission Dépariemen tale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 20 12 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de !a préfecture de l'Aude; 

. "./. "" 
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ARRETE 

Article ler - Ghislaine CAILLAT Gérante est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance confomlément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120082. 

AI1icle 2-

Article 3 

Article 4 -

Article 5 -

Page 50 

Le système cQ.nsidéré répond aux finalités prévues al" la loi: 

Sécurité des personnes, Protection lncend ie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens , Prévention 
d'actes terroristes. 

J/ ne devra pas être destiné à alimenter lin fichier nominatif 

Le système doit être conforme aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de monière claire, permanente et significative, à chaque point d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droi t 
d'accès aux images des conditions dans lesque lles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements . 

o l'affi chette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonct ion du titulaire du droi t d 'accès aillsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable . 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes_ 

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sel-ont détruits dans un délai maximum de]O jours. 

Les images et les enregistrements réal isés :'1 J'a ide du disposi tif autori sé sont transmis sur leur 
demande au x agents des services de la po lice ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cad re de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisat ion devra teni r un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de I:l mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'interven ir dans l'exploitation ou le vi sionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mi s en place. Des consignes très préc ises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des attein tes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concemées . 

.. ./ ... 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de Iraitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonct ion précise ou qui n'aura pas été préalablement 
babilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas vi sionner Je domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
Ooutées. 

Articl R - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

ê-rtic le ~ - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'o bjet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénates applicables, la présente autorisation, poulTa après que J'int~rcssé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retiré\! en cas de man uement aux dispositions 
des al1icles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susv isés, et en cas de modification des conditions au vu desguelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est dé livrée sans préjudice d'antres procédures éventuellement appl ica bl es (code du travai l, code civil, 
code pénaL). 

r ic le I I - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Allde. 

Ell e pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans lin délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Articl e 12 - Le système concemé devra faire l'objet d' une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq an s : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 ·- Le directeur de cabinet est chargé de l'ex.écution du présent arrêté dont un ex.emplaire sera adressé il 
Ghislaine CAILLAT Ghante. 

Carcassonne, le 6juin 2012 

Pour le Préfet et par délégati on 
Le Sous-Préfet Dirpeteur de cabinet 

", 

Frédéric BOVET 
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C.\BTNET 
Seclion sécuri lé et prél-cntion de la délinquance 
Bureau des Politiques de sécurité 
Amlire SUi vie par Martille DELPECH 
li' ' roft 1 ~ 7 12 

Mart ine ùelpech@oudE gouv. fr 

Doss ier 1)°20120094 
A/rêlé 11° 10)2157-0019 

AIrél': pori an! autonSOIiOIl d' ull SjSleme 
de vidéosurveillallce 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALI ER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi na 95-73 du 2 1 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécuri té, 
notamment ses art icles 10 et 10- 1 ; 

vu Je décrel na 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour ['applicat ion de 
l'article lO de la loi modifi ée susv isée ; 

vu les décrets na 97-46 et na 97-47 dl) 15 janvier 1997 relatifs aux ob ligat ions de surveillance incombant il 
ce rtai ns propriéta ires exploita nts ou affectataires de locaux professionnels ou commerc iau x, de garages 
ou de parcs de sta tionnement ; 

vu l'arrêté ministériel dll 3 août 2007 portant défin ition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei lIance ; 

vu la circulai re mini stérielle na fNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 re lat ive à l'application des 
alticleslO et 10-1 de la loi n0 95-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demand e d'autorisation d'installation d'un système de vidéos urveillance s itu é EURO LAVAGE 
AUTO Lieu dit Les Garrigues 11120 SAINT MARCEL SUR AUDE prése ntée par 
Christophe DELSOL, Gérant; 

vu Je rapport établi pa r le référe nt sùreté ; 

vu l'avis émis par la C ommissioll Départementale de Vidéos urvei llance en sa séa nce du 24 mai 2012 ; 

SUR la propos ition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ .. , 
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ARRETE 

Article 1 er - Christophe DELSOL Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'ad resse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregist rée sous le 
numéro 20120094. 

Article -1 . 

Article 5 -

Le système considéré répond aux finalités prévues p;Jr la loi: 

Sécu rilé des personnes, Protection Incend iel Acc idents, Prévention des atteintes aux biens, Préventio n 
d'actes ten·oristes. 

fll7e devra pas être desl iné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être confonne aux nonnes techniques fixées par la réglementa tion en vigueur. 

Le public devra êt"e informé dans l'établissement cité à l'article lei', par une signalétique 
appropriée: 

o de mal7ière claire, permanente et signijicalive, à chaque point J'accès du public, de J'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, nota mment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret s usvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès a ins i que Je numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le dToit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délil, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis s ur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nati onales ind .ividuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils so nt affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative . 

Le titulaire de l'au torisation devra tenir un registre meHtionnant les enregistrements réa lisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur tran sm iss ion au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploi tation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mi s en place. Des consignes très précises SUl' la confidentialité des images captées ou/el enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement im pliquer se ront données à toutes tes 
personnes concernées . 

.. ./ .. . 
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Article 6 L'<Jccès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitemenr des images, devra être strictement 
interdit il tou te personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

AI1icle 7 - Lorsque le système dis pose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent êt.-e 
noutées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux infomlations enregistrées est réglé par les dispos itions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 2l janvier 1995 et les articles 14 e t 15 du décret du 17 octobre 1996 mod i fiés susvisés_ 

Article 9 - Toute modification présentant lin caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configu ration des lieux - changement affectant la protectio n des images) . 

At1icle.J.Q - Sans préj udice des sanctions pénales applicables, la présente autorisat ion, pourra après que l'intéressé 
aura été l11is à même de pré::;enter ses observations, ê tre retirée en cas çle ma!lquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janv ier 1995 et de J'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susv isés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au rega rd de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée s usvisée. E lle 
est délivrée san s préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du trava il , code civil, 
code pénal ... ). 

Article 1 1 - La prése nte autoriS<Jtion sera pub liée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude . 

E lle po urra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publication au document 
préc ité. 

Article 12 - Le système concerné devra fai re l' objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouve lle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Artiçle 13 - Le directeur de cabi net est chargé de l' exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Christophe DELSOL Gérant. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet e t par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

. / 

Frédéric BOVET 
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ltiPUBUQJ1B FMNÇAlSE 

PREFET DE L'AUDE 

CABINET 
Section sécurité et prévention de la délinCJu:.nce 
Bureau des Politiques de sécurité 
Affa ire suivie par Martme DELPECH 
'if 0468l027l2 

Martine.delpech@aude gouv Fr 

Dossier 11°20120097 
Arrêt': nO 2012l57-0030 

Arrête porlant autorisation d 'un systeme 
de vidéosurveillance 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi nO 95 ~ 73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
J'article IOde la loi modifiée susvisée ; 

vu les décrets nO 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvejllance ; 

vu la circulaire ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095-73 mod ifiée susvisée ~ 

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à j'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé REAL CHOCOLAT 
19, rue d'Aude HOOO CARCASSONNE présentée par Fabrice CHlARADIA, Chef d'entreprise ; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurve illance en sa séance du 24 mai 2012 . 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'A ude ; 

.. ./. .. 
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ARRETE 

Al1:jçle 1 el' . Fa brice CHlARADlA Chef d'entrep rise est autorisée e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les condi ti ons fixées au présent a.ITêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosLll'veilJance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120097. 

Artic le 2 

Le systèlne considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Acc idents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

Il ne devra pas étre destiné à a/ilJ7enler U/I fichier l7ominolif 

Le système doit être confonne aux nomes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalélique 
appropriée: 

o de manière claire, p ermanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'exi stence du 
sys tème de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droi t d'accès allx enregis trem ents . 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du t itulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel ce lui-ci sera 
joignable. 

Le droH d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 3· Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une infonnation 
judiciaire, les enregislrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Alticle 4 -

.Aliicle 5 -

Page 56 

Les images et les enregistrements réal isés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationa les individue llement 
désignés et spéc ialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements l'éa li sés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur trans mi ssion au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervellir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises s ur la confidentialité des images captées ou/et emegistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

...l, .. 
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~rticle 6 - L'accès à la salle de visionJlage, d'enregistreJl1ent et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fo nction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système Ol! de son exploitation . 

Article-.1- Lorsque le sys tème dispose de caméras extérieures, il Ile doit pas visionner le domairle public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers ; dans ce cas les images accessibles doivent être 
Ooutées . 

Article 8 - Le droi t d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispos itions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 2l janv ier 1995 et les a11icles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod ifiés susv isés . 

Article 2. - Toute modification présenta nt un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présen ter ses observations, être retirée e~d1,; manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'art·tcle 13 du décret du l7 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions 'lU vu desquelles elle a été délivrée. 

Cet1e autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travai l, code civil , 
code pénal. .. ). 

Article IJ. - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deu x. mois à compter de la date de sa 110ti fication à l'intéressé( e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article [ 2 Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation admin istrative pré a lable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demand e devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai, 

Article l3 - Le directeur de cabinet est chargé de ['exécut ion du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Fabrice CIDARADIA Chef d'entreprise. 

Carcassonne, le 6jLlÎn 2012 

POUl" le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabirlet 

Frédéric BOVET 
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PREFET DE L'AUDE 

Sertion sécuri l ~ et prévention de la d~linquanee 
Bureau drs Politiques de sécurité 
Affaire suivie par Manine DELPECH 
fi' 0468 102112 

Martine.delpech@aude.gouv Fr 

Dossk , Il ''20 120098 
Nrété)J" 20\2157·0032 

Arr~t~ portallt autorisai ion d'ull .) >(ème 
de vidéosurvcillance 

Le préfet du départemen t de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et J 0-1 ; 

vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'art ic i e IOde la loi mod i fiée susvisée ; 

vu les décrets na 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propr iétaires exploi tants ou affec tataires de locaux profession nels ou commerciaux, de ga rages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 aoû t 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosu rveillance ; 

vu la c ircu laire ministérielle nO TNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 el 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la ci rcu laire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'au torisation d'installation d'un système de vidéosurveil lance situé REAL CHOCOLAT 
1, rue de May re\'ieille 11000 CARCASSONNE présentée par 
Fabrice CHlARADIA, Chef d'entreprise; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu l'a vis émis par la Comm iss ion Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 ma i 20 12 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. J .. 
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ARRETE 

Articlc~ - Fabrice CHIARADIA Cbef d'entreprise est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse su s-i ndiquée, un sys tème de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé fi la demande enregistrée sous le 
numéro 20120098. 

Le système considéré r~Rond aux finalités prévues par [a loi : 

Sécurité des personnes, Protection fncendie/Accidents , Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terror istes. 

Il ne de",,7-a pas etre destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système dOit être confonne aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
syst l: lTIe de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la lo i et du décret s usvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le num éro de téléph one auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article Î - Hormis le cas d'une e nquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une infonnation 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Al1icle 4 -

Les images et les enregistrements réalisés à "aide du dispos itif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de [a police ou de la gendannerie nationales individuellement 
dés ignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service o u Je chef d'unité à compétence 
départementale, régio nale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative . 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la dnte de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se pOlter garant des perso nnes susceptibles 
d'intervenir dans l'explo itation ou le v isionnage des images, ain s i que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/el enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent évenl11ellement impliquer seront données à tOlites les 
personnes concernées. 

.. ./ ... 
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Article 6 L'accès à la sa lle de visiollnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
hab ilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7· Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner Je domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appal1enant fi des partic uliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux infom1ations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de l~ 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octob re 1996 modifiés sus visés. 

Article 9 - Toute modilication présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
serv ices préfectoraux (notamment changement d'activité dan s les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

Article 10 Sans préjudi ce des sanctions pénales appl icables, la présente autorisation, pourra après q ue l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observat ions, être ret irée en c.as de manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de Ja lo i du 21 janvier 1995 et de J'artic le 13 du décret du J 7 octobre 1996 
modjfiés susvisés, et en cas de modifiqtion des conditions au vu desquelles el le a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 2t janvier 1995 modifiée susvisée . Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénaL). 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'o bjet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concemé devra faire l'objet d'une nouvelle a utorisation administrative préalable a u terme 
du délai des cinq ans: une nouvel le demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article l3 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent an'été dont un exemp laire sera adressé à 
Fa brice ClUARADIA Chef d 'eo 1 reprise. 

Page 60 

Carcassonne, te 6juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Dir~cteur de cabinet 

./ 

Frédéric BOVE r 
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PREFET DE L'AUDE 

CA BINET 
Section sécurité el prévenl'ion de la délin quance 
Bureau des Polit.iques ùe séeurité 
Afra lre suivie par Martine Df LPECH 
9 0<I 68 1 027; ~ 

MJrti ne . de l pech (c~aude.gouv . fr 

D ç 1er n020 120099 
Arrèlé nO 201:!J57-0033 

Arrèté portant autorisati on d'un sys lème 
de \lldéosun ':lllance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifi ée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles [0 et J 0-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'app lication de 
l'al1icle 10 de la lo i modifiée susv isée ; 

vu les décrets nO 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux o bligaLions de surveil lance incombant à 
cel"(ains propriétaires exploitants o u affectataires de locaux profess ionnel s ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l' arrêté min isté rie 1 du 3 août 2007 pOitant défiJl itioll des 11 0n11 eS tech niqu es des systèmes de 
vidéosurveil la nce; 

vu la circulai re 111 inistériel1e n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'appl ication des 
articles 1 0 el 10- 1 de la loi n095-73 modifiée susvisée ; 

vu la circula ire du 3 août 2007 annexée à l'arrèté susv isé ; 

vu la demande d'autorisation d'i.nstallation d'un système de vidéosurveillance s itué REAL CHOCOLAT 
2, rue Saint Louis 11000 CARCASSONNE présentée par 

Fabrice CIDARADIA, Chef d'eutreprise ; 

vu le rapport établi par le référen t sûreté; 

vu "avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 20 12 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

."./ ... 
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ARRETE 

Article 1er - Fabrice CIDARADIA Chef d'entreprise est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées a u présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un sys tème de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregi strée sous le 
numéro 20 120099. 

Article 2-

Atticle 3 

Article 4 -

Article 5 -

Page 62 

Le système considéré répond aux finalité prévues par la l'oi : 

Sécurité des personnes, Protection lncendie/Accidents , Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

11 ne devra pas être destiné à a/imenter un fichier nOlllinatif. 

Le système doit être confonne aux normes techniques fixées par la n':t!Il:mentation en vi gueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par- uoe signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente el significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
sys tème de vidéosllrveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer so n droit d'accès aux emegistrements. 

o l' affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service el 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auque l celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprés du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Honnis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmi s sur leur 
demande aux agents des services de la police Ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette tin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils son t affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre ment ionnant les eruegistrelllents réalisés, la date 
de destmction des images et, le cas échéant, la date de leur tran smi ssion au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptib les 
d'intervenir dans ['exploi tat ion ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie pr ivée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. . ./. .. 
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, Article 6 - L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autori sée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Articl~7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domai ne p"blic ou les 
bâtiments avo isinant appartenant à des pmticul iers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
tloutées. 

Article ~ - Le dro it d'accès aux infonnatioJls enregistrées est réglé par les di spositions des articles 10 et lO-l de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Art icle 9 - Toute modification présentant un caractère su bstantiel devra faire l'objet d'u ne déclaration au près des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux pl"Otégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

. \rtic le 10 Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'i ntéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
des articles [0 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de ['aliicle 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des cond itions au les lie lies elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la lo i nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , code civil, 
code pénaL .). 

rticle 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publicati on au document 
précité . 

Article i - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autori sation ad ministrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présen tée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

ArticJ.yJ 3 _. Le directeur de cabinet esl chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Fabrice ClllARADIA Chef d'entreprise. 

Carcassonne, le 6juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Dire.cteur de cabinet 

/ 
/ 

i( 
Frédéric BOVET 
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CABINET 
Section séc urité ct prévention <le la délinquance 
Burenu des Potiliques de sécurité 
Affaire , mV l C par Manille DELPECH 
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Martille ddpechl{l' aude gouv fr 

Do"s ier Il ' 20110205 
Arrète nO 2012157-0034 

Arrêté ponant autorisation d 'un systcme 
de vidcosurveillance 
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ltiPUBUQ.!JI! FRANÇAISE 

PREFET DE L ' AUDE 

Le préfet du dépal1ement de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 2L janvier 1995 d'orien tation et de programmation moditïée, relative à la sécurité, 
notamment ses aliicles lO et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, re latif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article JO de la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets n° 97-46 et [l0 97-47 du L5janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance in combant à 
certains propriétaires ex ploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux., de garages 
ou de parcs de stationnement ; 

vu l'arrêté ministér iel du 3 aoüt 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei Ilance ; 

VU [a circulaire ministérielle nO lNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 re lat ive à l'application des 
articleslO et 10-1 de la loi 11°95-73 mod ifiée susvisée ; 

vu la circulaire du 3 aout 2007 annexée à l'anêté susvisé ; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un sys tème de vidéosurveillance si tué POINT MARIAGE 
PMI Forum Sud nO 10 route de Perpignan 11100 NARBONNE présentée par 
Philippe MACE, Gérant; 

VU le rapport établi par Je ré férent sûreté; 

vu l'avis émis par la Commission Départementa le de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

. . ./. . . 
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i\I:1iÇJ{~_Lsr - Philippt:M.ACE Gérant est iWlUri!:ié(e), pour uue durée de cinq ans reuol!'i'clabk', Jans ICf; 
conrlitiOI1s fixées au présent arrêté à mettre en oeuvrE' à l'adresse sas-indiquée, un système d(~ 

vidéosurveiHance, cO!1kmnômcnt au dossier présenté; ar:.nexé à la demande cnregistrée~OllS le 
nurnèro 201lO205, 

Sécurité dcs personnes, Protection incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux hlens, Prévention 
d'actes lcrrori~tes. 

Le 

Le publîc devra être informé dans l'établissem('llt dté }l l'artidc 1er', par IlUC signalètique 
appropriée: 

'::' de claire, permanente ef signilicatlve, à chaque point d'accès du public de l'exi';tence du 
systèrne de vidéosurveillance et de l'autorité ou de lu perse'I1r,e responsatJie, IhJtZunment pour le droit 
d'accès aux images des cQnditions dans lesquelles il jJ2U( exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

{) i'affichette mentionnent les réfërences de ta 10) et du décret sllsvisés et les réfërel1ces du servrce et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le nmnero de téléphone auquel celui-ci '~era 

jùignable. 

Ide droit d'accès aux images pouna s'ex.ercet· auprl~s ùu re.spüusabk de la sécurité des biens ct 
déS personnes. 

Honnis le cas d'une enquête d;: nagrant délit, d'une enqlJôte préliminaire OH d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maJÙmum dt' 20 jOl.lrs, 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du disposItif autorjsé ~OI1t transmis sur !t'ur 
demande aux agents des services de la police IJU de la gendarrneric llHtionales individuellement 
désignés et spécialement habilités fi cette fin par le chef de service ou le cheÏ d'unité il cOlnpétence 
départcrnentale, régionale, zonale ou na!ionak où ils sont atTèctés a,gissan! dans lt~ cadre (k leur 
m.isslon de poliçe dCÎminist.f;'l,tive. 

Le titulaire de ('autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregtstrements réalisés, la date 
de destruction des images et. le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visÎonnage des images, ainsi que dans ta maintenance du système 
mis en place, Des consignes très précises SUl' la confidentialité des images captées oulet enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. .. 1 ... 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas Lme fonction précise ou qu i n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés . 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisat ion, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénal...) . 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au R ecue il des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent an'êté dont un exemplaire sera adressé à 
Philippe MACE Gérant. 

CarcassolUle, le 6 juio 2012 

Pour le Préfet et pa,.!:. .. délégation 
Le sous-p./e-rrecteur de cabinet 

/" 

Frédéric BOVET 
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CABINET 

LJbnfl • A&cll,j • p,c "",L" 

ltiPUBUQJJB FRANÇAISE 

PREFET DE L' AUDE 

Scction sécurité et prévention dc la dëlinquance 
Bureau dcs PolitiqlJcs de sécurité 
Aff:lire suivie par M<l rlin~ DELPECH 
if !).léS.IU"1 11 

M:lrtlOe. delpech(il~ : ltJde gouv.fr 

Dossier 0°201 20103 
Arré té nO 20 11 lS7-003S 

Arrêlé portanl aulomatlon d ' un systeme 
de YldeosurveJi lance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALlERDE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientat ion et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octo bre 1996 modifié, re latif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article IOde la lo i modifiée susvisée ; 

vu les décrets nO 97-46 et 11 ° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incomba nt à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux , de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté .ministériel du J aoüt 2007 portant défini tion des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circulaire m inistériel le nO INT /D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
attic1es 1 0 et 10-1 de la loi n095-73 mod ifiée susvisée ; 

vu la circulaire du J août 2007 annexée à l ' arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurvei llance situé 
BIJOUTERIE LOUIS ALBERT 9/11, J"ue Courtejaire 11000 CARCASSONNE présentée par 
Céline ALBERT, Gérante; 

vu le rapport établi par le référent sü reté ; 

vu l'av is émis par la Commission Dépa rtementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cab inet de la préfecture de l'Aude ; 

.. ./. . . 
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ARRETE 

Ar1icle 1er Céline ALBERT Gérante est autorisé(e), pour une durée de cinq ans ,'enouvelable, da ns les 

Article 2 -

conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à ['adresse sus-i ndiquée, un système de 
vidéosurvei ll ance conformément au dossier présenté, annexé à la demaJ1de enregistrée sous le 
numéro 20120 l 03 , 

Le S}'stème considéré répond aux finalités prévues.Jlur la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

fIne devra pas être desJiné à alimenter IIl1fichier nominatif 

Le système doit être confo rme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, p ermanente et significative, à chaque point d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des condi ti ons dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l' affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisé .. et les références du service et 
de la fo nction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel ce lu i-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 3 - Hormis le cas d'une enquète de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une infonnatioll 
judicia ire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours, 

Article 4-

Al1icle 5 -

Page 68 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif auto risé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d ' un ité à compétence 
départementale, régiona le , zona le ou nationale où ils sont affectés ag issan t dans le cadre de leur 
mission de police administra tive. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les emegistrements réa li sés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des perso llnes susceptibles 
d'intervenir dans l'explo ita ti on ou le vision nage des images, ainsi que dans la maintenance du sys tème 
mis en place , Des cons ignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/e t enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'eUes peuvent éventuellement impliquer seron t données à loutes les 
persollnes concernées. 

. ., / . .. 
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8.liicle 6 _. L'accès à la salle de visiormage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas vis ionner le domaille public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
Doutécs. 

r ide 8 - Le droi 1 d'accès aux in formations enregistrées est réglé par les dispositions des aliicles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Aliicle 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprè~ des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement clans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préj ud ice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l' intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être ret irée en (; s de mangu i.! ment aux dispositions 
des aliicles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modifiçation <"les conditions au vu des uelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est dél ivrée sans préjudice d'autres procédures éventuel lemen t applicables (code du travail, code ci vil, 
code pénaL). 

Article Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours dcvant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Aliicle 12 - Le système concerné devra faire l'objet d' une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
J'échéance de ce délai . 

Article 13 - Le directeur de cabinet est cbargé de l'ex.écution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Céline ALBERT Gé,·antc. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par déléga tion 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CAB INET 

RipUBUQlJB FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section s~curi t é el prhcnliofl de ln délinqua nce 
Bureau dcs Politiques de séc.urité 
AffaIre suiv I\! r Martll1e OELPECH 
W o.: ~8 Ij] l I~ 

Martme.delpech 'if', ude gOliv fr 

Dossi('r n" _0 120 10-1 
Arrêté nU 2012157-0036 

Arrète pl'nalll autOrisall l!ll LI 'un sy" l.cll1~ 

de vld~l\~urvei li ance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA L EGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21. jal1v ier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, re lative à la sécur ité, 
no tamment ses art ic les 10 e t 10- 1 ; 

vu le décret nO 96-926 du l7 octobre 1996 modifié, relat if à la vidéosurve ill ance, pris pour l' app li cation de 
J'article LO de la loi modifiée susv isée ; 

vu les décrets n° 97-46 e t nO 97-47 du 15 janvier 1997 re latifs aux ob ligat ions de survei ll ance incombant à 
ce rtain s propriétaires exploitants ou affectataires de I.ocaux profess ionnels ou commerciaux, de garages 
o u de parcs de stationnement; 

vu l' a rrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des no rmes tech niques des systèmes de 
vidéosurveiJlance ; 

vu la circu la ire min is térie lle nO fNT/D/09/0005 7 le du 12 mars 2009 relative à l'appl ication des 
a rticles 1 0 et 10-1 de la lo i n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrê té s usv isé; 

vu [a demande d'autorisa tion d' installation d 'un système de v id éosurvei llance s itué 
BIJOUTERIE SECRET D'OR 16, rue Georges Clémenceau 11000 CARCASSONNE présentée 
par Ca rmen BAUX, Gérante; 

vu le rapport étab li par le référent sûreté ; 

vu l'a vis ém is par la Commission Départementale de Vidéosurvei ll ance e n sa séance du 24 mai 20 12 ; 

SUR la proposition d u directeur de cabinet de la préfect ure de l'Aude; 

.. ./ ... 
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ARRETE 

Article 1er - Carmen BAUX Gérante est autorisé(e), pour une dlll'ée de cinq ans renouvelable, dans les 

Article l 

Ariicle 5 -

conditions fixées au présent arrêté à mettre en oe uvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la denl,al1de enregistrée sous le 
num éro 20120104 . 

Le s stème co nsidéré ré ond aux fi1lalités 1 r~v lle~' par la loi : 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Préve ntion 
d'actes terroristes. 

Illle devra pas être destiné à alimenter 1111 fichier nominatif 

Le système doit être confonne aux normes techniques fixées pa r la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente el significative, à chaque point d 'accès du public. de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregist rements . 

o [' affiche tte mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de té léphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des bieos et 
des personnes. 

Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête pré liminaire ou d'une infomlalion 
judiciaire, les enregis trements serout détruits dans un délai maximum de 6 jours. 

Les images et les enregist rements réalisés a l'aide du dispositif autori sé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la po lice ou de la gendarmerie nati onales indiv iduellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service 011 le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils son t affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de pol ice administrative . 

Le titulaire de l'autorisation devra teni r uu registre mentionnant les enregistrements réal isés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transm ission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se pOlter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploi tation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mi s en place. Des consignes très précises su r la confidentialité d'l:~ im ages captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à tou tes les 
personnes concernées . 

"./ ... 
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8rticle 6 - L'accès à la sa lle de visionllage, d'enregistrement et de traitemen t des images, devra être strictemeot 
interdil à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par J'autorité responsable du système ou de son ex ploitation , 

l-\rticle 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérie ures, il Ile doit pas visionner le domaine publ ic ou les 
bâtiments avoisi nant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
tloutées . 

Article R Le droi t d'accès aux infonnatiOIlS enregi trée est réglé par les dispos itions des articles 10 et J 0-1 de la 
loi du 2 1 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octob re 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra fai re l'obje t d'une déclaration auprès des 
se rvices préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
con tiguration des lieux - changement affectan t la protect ion des images). 

Article 10 - ans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que J'intéressé 
au ra été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux disposi tions 
des art icles 10 et 10- 1 de la lo i du 21 janvier t 995 et de l'a rticle 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des condit ions au vu desquelles elle a été déliv rée. 

Cette autor isa tion ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvi er 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sa ns préjudice d'autres procédures éventuellement app licables (code du tl'8va il , code civil, 
code pénal...). 

Article II - La présente autorisation sera publiée au R ecuei l des Actes Admini stral ifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l' obj et d'un recours d eva nt le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'i ll téressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le sys tème concerné devra fa ire l'obje t d'une nouvelle autorisation admini lrat ive préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfechlre quatre mois avant 
l' échéance de ce délai. 

Artick 1;), - Le d irecteur de cabioet est c hargé de l'exéc ution du présent arrêté dont un exe mplaire sera adressé à 
Carmen BAUX Gérante. 

Carcassonne, le 6 juin 20) 2 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CABrNET 

Ubntl • t,J/II • Frltlrt7lul 

RtpUBUQUl! FRANÇAISl! 

PREFET DE L'AUDE 

Sec lion sécurilé el prêvcntion de la délinquance 
BUTeali des Polifiqucs de ~ècuriU 
Affaire sUivie par Martine DELPECH 
'il' li·' M'; Hl :l1'; 
Manioe delpech@audc ,gouv,fr 

Dossier 0°20120046 
Arrête nO 2012157-0037 

Arrête portaot autorisalion d 'un sySICI1lC 
de vidéosurveillanee 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 oc tobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurvei llance, pris pour l'application de 
l'article tO de la loi modifiée susv isée; 

vu les décrel's nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationneme nt ; 

VU l' arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei 1 lance ; 

vu la circulaire ministérie lle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095-73 modi fiée SliSV isée ; 

vu la circula ire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demallde d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SAS NOTRE DAME 
DE L' ABBAYE 103, rue Trivalle 11000 CARCASSONNE présentée par 
Marc COLLIN, Président directeur exploitant; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu J'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

... / ... 
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ARRETE 

Article ler- Marc COLLIN Président directeur exploitant est autorisé(e), pour une dUl'ée de cinq ans 
renouvelable, dan s [es conditions fixées au présenl a rrêté à mettre en oeuvre à l'adresse s us- indiquée, 
un système de vidéosurveillance conformé ment au dossier présenté , annexé à la demande enregistrée 
sou s le numéro 20 120046, 

Le systèm ' considéré répond aux fi nal ité prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Acc idents, Prévent ion des atteintes aux biens, Préventi on 
d'actes terror istes . 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nOl!1inatif 

Le sys tème do it être conforme aux normes techniques fixées par la réglementat ion e n vigueur . 

Le pu blic devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1 er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et s ignificative , à chaque point d 'accès du public, de l'ex istence du 
sys tème de vidéosurve il lance et de l'autorité OLt de la personne respon sable, nota mment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dan s lesquelles il peut exercer son d roi t d'accès aux enregist rements . 

o l' affichette mention nera les références de la loi et du décret susvisés et les références du serv ice et 
de la fonction du titulaire du dro it d 'accès ainsi que le numéro de té léphone auquel celui -c i sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
d es person Iles, 

Article 3 - Honnis le cas d'une enquête de fJagI'anl dé lit} d'une enquête pré liminaire ou d'une informat ion 
judicialre, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Artic le 4-

Artic le 5 ~ 

Page 74 

Les images et les enregistrements réa lisés à J'aide du di spositif auto risé sont transm is s ur leur 
demande aux agents des services de la police o u de la gen.darm erie nationales ind ividuellem ent 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
dépalieme ntale, régiona le, zonale ou nationale Ol! ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative . 

Le titulaire de j'autori sation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réal isés, la date 
de destruc tio n des images et, Je cas échéant, la date de leur tran sm issio n au Parquet. 

Le ,-esponsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'interve nir dan s l'exp loitatio n ou le vision nage des images, ains i que dans fa maintenance du système 
mi s en place. Des consigIles très préc ises sur la confidentialité des images captées oulet enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu 'e lles peuvent éventuellement impliquer se ront don nées à toules les 
personnes concernées . 

.. ./. .. 
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Art icJ~ - L'accès à la sa lle de visionnage, d 'enregistrem ent et de traitement des im ages, devra être strictement 
interdit à toute person ne n'y ayant pas une fonct ion précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lo rsqu e le système di spose de cam éras extérie ures, il ne doit pas vis ionner Je domaine publi c ou les 
bâtiments avoi si nant appartenan t à des particuliers; dans ce cas, les im ages access ibles doivent êt re 
Ooutées . 

AJ1 icie 8 - Le droit d'accès aux infom1ations enreg is trées es t réglé par les di spositions des art icles 10 et 10- 1 de la 
loi du 2 1 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés su svisés. 

A11ic l~ - Toute modilication présentant un caractère s ubstanti e l devra faire J'obj et d'un e déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment c bangement d'activ ité dan s les lieux protégés - c hangement dans la 
configuration des lieux - changement a ffectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préj udice des sanctions pé nales appl icabl es, la présente autorisat ion, pourra après que l'intéressé 
a ura été mis à même de présenter ses obse rva tions , ê tre retirée e n cas d..: ma nquement aux di sposi tio ns 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifi és susv isés, e t e n cas de .modification des conditions au vu desquelles elle a été délivré~ 

Cette autor is<ltion ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 2 1 janvier J 995 mod ifi ée s usvisée. E lle 
est délivrée sa ns préjudice d'autres procédures éventuellement app licables (code du trava il , code civi l, 
code pénal ... ) . 

. J\~ .ti~~ - La présente autorisation sera publiée au R ecue il d es Actes Admini strat ifs de la Préfecture de l'Aude . 

E lle pourra faire l' obj et d'un recours devant le Tribunal Administratif d e Montpellier dans un délai 
de d e ux mois à compter de la date de sa notificat ion à l'jntèressé(e) ou de sa publi cation au document 
précité. 

Artidc 12 Le système concerné devra faire l' o bj e t d 'une no uve ll e autorisat ion adm in is trat ive préalable a u term e 
du dé lai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présen tée à la P réfec ture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Ar!:ic1e Ll - Le direc teur de cabinet est chargé de l'exécution du présent an'èté dont un exemplaire sera adressé à 
Marc COLLIN Président directeur exploitant. 

Carcassonne, le 6juin 20 12 

Pour le Préfet et par déléga tion 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CABJNET 

Libntl • 8&..1/11 • P'~t'"'ltl 

RÉPUBUQUII FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité el prévention de la déli)l(juancc 
Bure~u des Politiqucs de sécurité 
A ((aire ~lIivi.e ar Martllle 0 LPECH 
lit (I l .. ' l ' " 
Martine.delpecil@allde.gouv fr 

Doss ier n020 1 20081 
Arrêté n° 2011157-00]8 

, \rr~te porta))! au!omatlon d 'un système 
de vidéosurveillance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALŒR DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10- 1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'atticle 10 de la loi modifiée susvisée ; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surve illance incombant il 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techn.iques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circu la ire ministérielle nO INTID/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 1 0 et 10-1 de la loi n095 -73 mod i fiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à 1'é1lTêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un systè me de vidéosurveillance si tué 
L'AUBERGE DES MUSEES 17, me du gr"and Puits 11000 CARCASSONNE présentée par 
Guy GRELLIER, Géran t ; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu J'avis émis par la Commiss ion Départementale de Vidéosurveillance ell sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

. . ./" . 
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ARRETE 

Article 1er - Guy GRELLIER Gérant est autorisé(e), pour ulle durée de cinq ans renouvelable, dans les 

Article 2-

conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance confomlément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120081. 

Le systi.~me considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des perSOlmes, Protection fncend iel Accidents, Préven tioll des atte intes aux bien s, Prévention 
d'actes terroristes. 

fIne devra pas êlre destiné à alimenter un fichier l70minatif 

Le système doit êlTe confonne aux nonnes tecl1l1iques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

::,) de lI1anière claire, pennŒnenle el significafive, à chaque point d'accès du public, de j'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistremetlts. 

o l' afficbette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés el les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Artic[y J - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 

Article 4 -

Aliicle 5-

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie natioJlales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les emegistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter ganlDt des personnes susceptibles 
d'intervenir dans J'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenatlce du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la conlidentialité des images captées oulet emegistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concemées. 

. .. / ... 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
babil itée et autorisée par J'autori té responsa ble du système ou de son exploitation. 

Articlù - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domai ne public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particulie rs ; dans ce cas, Jes images accessibles doivent être 
lloutées . 

Articlc.B - Le droit d'accès aux infonnations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et J 0-1 de la 
loi du 21 janv ier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod i fiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux. - changement affectant la protection des images). 

Article 1 Q - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pou na après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirc:e t;1l cas de manquement aux disposit ions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de J'al1icle 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et ell cas de modification des condition. au vu desquelles elle a été d' livrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier J995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code pénal. .. ). 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de J'Aude . 

Article 12 

Article 13 
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Elle pourra fa ire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratir de Montpellie.· dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notificat ion à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des ci nq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Le directeur de cabinet est chargé de l'exécut ion du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Guy GRELLIER Géran L 

Carcassonne, le 6 juin 20 l2 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

~--

r 
Frédéric BOVeT 
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CA IJI ET 

Ub."~ • AII_J/rl • Fr~lff1IlJ~ 

llÉPllBUQVE FJWllÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Ser(ion sécurité et prévention de la délinquance 
Bureau des Politiques de s~ ur i t 
AJfaÎre suivÎe par Manille D PI CH 
!if ,1(0,.' 1011 12 

1' .... 1 an ille.del pecll@aude.gouv,fr 

Dossier n020 120090 
Arrêté nO 2012157-0039 

Arr\':te ponanr aUlorisntlon d'un sys tème 
de vidéosurveillanee 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION n'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modi fiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour L'a pplication de 
l'article IOde la loi modifiée susv isée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérie lle n° INTID/09/00057/C du ] 2 mars 2009 relative à l'application des 
articleslO et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 aoùt 2007 annexée à J'an'êté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
L'AGORA 2, place de l'Hôtel de ville 11100 NARBONNE présentée par 
Grégory PASCUAL, Gérant; 

vu le rapport établi par le référent sCt reté ; 

vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 20] 2 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ .. , 
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ARRETE 

Article ler- Grégory PASCUAL Gérant est autorisé(e ), pour une durée de cinq anS renouvelable, da ns les 
condi tions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à J'adresse s us- indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossie r présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120090, 

Article 2 · 

Le système considéré réQond aux finaJj::.-té""s~-"...:.=~c::a"-r-,-,la"--,-,lo"-<.j : 

Sécurité des personnes, Protection lncendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévent ion 
d'actes terroristes . 

llne devra pas êlre dest iné à alimenter unfichier nominatif. 

Le sys tème doit être confonne aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur . 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signal étique 
appropriée : 

o de manière claire, permanente el significalive, à chaque point d ' accès du publ ic, de l'existence du 
sys tème de vidéos urveillance et de l'autorité o u de la personne responsable, notam ment pour le droi t 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l' affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du tit ulaire du droit d 'accès a in si que le numéro de téléphone auquel celui-ci se ra 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exel'cer auprès du responsable de la sécul'ité des bieus et 
des personnes. 

Artic le J - Hormis le cas d 'un e enq uête de flagran t délit, d'une enquête prélimi naire ou d'une informat ion 
judiciaire, les enregistrements se root détruits daos un délai maximum de 28 jours, 

Artic le 4 

Article 5 
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Les images et les en registrements réalisés à l'a ide du dispos itif autor isé sont transm is sur leur 
demande aux agent s des services de la police ou de la gend anner ie nationales individuellemen t 
désignés et spécialement habi lités à cette fin par le chef de serv ice Ou le chef d'unité à compétence 
départementale, rég ionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
miss ion de police admini strative. 

Le titu laire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réa lisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leu r tran smissio n au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploi tation ou le visionnage des images, ai nsi que dans la main tenance du système 
mis en place. Des consignes très précises su r la confidentialité des images captées ou/et enreg istrées 
et des atte intes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

.../ .. . 

Arrêté W2012157-0039 - 30/0712012 



Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de trai tement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fon ction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Artic lù - Lorsque le système dispose de caméras ex térieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appaI1enant à des pal1iculiers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
noutées. 

Article 8 - Le dro it d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du J 7 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substan tiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment cha ngement d'activité dans les lieux protégés - changement dan s la 
con figuration des 1 ieux - cha ngement a ffectant la protection des images) . 

rt icle 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisat ion. poun'a après que l'intéressé 
aura été mi s à même de présenter ses observations, être retirée n cas de manquement aux dispos itions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du t7 octobre 1996 
modifiés susvi sés, et en cas de modification des conditi ns au vu desq uelles elle a été délivrée . 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susv isée . Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du tra vail, code civil, 
code péna1...). 

Article Il - La présente autorisation sera publiée au Recue il des Actes Administratifs de la Préfecture de ]'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de ta date de sa notification ft l'intéressé( e) ou de sa publication au document 
précité. 

A11icle 12 - Le système concerné devra faire l'o bjet d 'une nouvelle autorisation administrative préalable au tenne 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l' exécution du présenl alTêté dont un exemplaire sera ad ressé à 
Grégory PASCUAL Gé.'ant. 

Carcasson ne, le 6 ju in 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CABINET 

Ubml • t,"]"1 • Prdl"..,1J1 

RtPUBUQJ.1B Fai\Nç.,uSE 

PREFErOE L'AUDE 

Section slcurill et prévention de la dlJinquaucc 
Bureau des Politiques de sécurilé 
Affaire sui vie par Martine Of] ,pr;U-1 
il' 'J.l Il >] H) ., ~ 

MiJrIIl'lC,dclpt:;;h@aude.gouv fr 

DG , er nO 20120056 fi 59 
20120061 il 6.3 
20120065 et 66 

ArTèlé portant autoriS31ion d'un syskme 
de vidèoslirveillanec ,,0 20 12157-0040 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION n'HONNEUR 

vu la loi (10 95-73 du 21 janv ier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 mod jfié, relatif à la vidéosu rve ilJance, pris pour l'application de 
l'article IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incom bant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement ; 

vu )'an-êté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techn iques des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circulaire ministérielle 11° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articleslO et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à j'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'instaJlation d'un système de vidéosurveil1ance situé dans les agences du 
CREDlT AGRICOLE de Castelnaudary, Carcassonne, Conques sur Orbiel, Axat, Cuxac d'Aude, 
Rieux Minervois, Narbonne présentée par le responsable de la sécurité, avenue du Montpel1iéret Maurin 
34977 LA TrES CEDEX 

vu le rapport étab li par le référen t sûreté; 

vu l'avis émis par la Commission Départementa le de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. .J ... 
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ARRETE 

Alticle 1 er - Le responsable secnrité est autorisé(e), pou,' une d urée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent an·êté à Inettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosu rveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro O. 

Le système considéré répo nd aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des persOllnes, Protection lncend iel Accidents, Prévention des atteintes a ux biens, Prévention 
d'actes terroristes . 

fIne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système doit être confonne aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article .. - Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appr'opriée : 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de ['existence du 
système de vidéosurveillan ce et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécnrité des biens et 
des personnes. 

Article J - Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de jours. 

Articl ~ 4 -

Ar ici 5-

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leu r 
demande aux agents des se rv ices de la police ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par Je chef de service ou le chef d ' unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisa tion devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptib les 
d'intervenir dans l'exploitation o u le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/e t e nreg i -rrées 
et des atte i ntes à la vie privée qu'e Iles peuvent éventuellement irnp 1 iquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. .J. .. 
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f\'l'ticle 6 · L'accès à la sal le de visiollnage, d'enregi strement et de traitement des images, devra être s trictement 
interdit à toute perso nn e n'y ayant pas une fonction préc ise ou qui n'aura pas été préalablement 
hab ilitée e t autorisée par l'autori té responsable du système ou de son exp loitat ion . 

A rtic le 7 - Lorsque le système dispose de ca méras extér ieures, il ne doit pas visionner le domaine publi c ou les 
bât iments avoisinant appa rtenant à des palticul iers ; dans ce cas, les images accessib les doivent ê tre 
Ooutées . 

Alticle R - Le droit d'accès aux infonna tion s enregi strées est réglé par les disposi tions des articles tO et 10-1 de la 
lo i d li 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décre t du 17 octobre 1996 mod ifiés susvisés. 

Arti c le 9 - To ute modification présentant un caractère substantie l devra faire l'objet d'une déclaratio n a uprès des 
serv ices préfectoraux (notamment c hangement d'activité dans les lieux protégés - changemellt da ns la 
configurati on des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article LO - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisa tion, pOUITa après qu e l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux. dispositions 
des art icles 10 et 10-1 de la lo i du 21 janvie r 1995 et de l'a rtic le t3 du décret du 17 oc tobre 1996 
modifi és susv isés, et en cas de modification d " condi tions au vu Q.~sque lles elle a été délivrée. 

Cette auto ri sation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 mod ifiée s usvisée . Elle 
est délivrée sans préjudice d'a utres procéd ures éventuellement applicables (code du travail, code civil, 
code péna l .. . ). 

Al1icle I l - La présente autorisat ion sera publiée au R ec ue il des Actes Administratifs cie la Préfec ture de l'A ud e. 

E lle poun-a tà ire l'objet d'un recours devaot le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publ ication au document 

précité. 

Arti c le 12 - Le sys tème concemé devra faire l'objet d ' une nouve lle autorisation administrative préa lable au terme 
du délai des c inq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quittre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article J3 - Le directeur de cabinet est c ll a rgé de l'exécution du présent arrêté dont un exelnp la ire se ra adressé au 

responsable securité. 

Carcassonne, le 6 juin 201 2 

Pour le Préfet et paT délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 
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CABINET 

lib"., • 2,tÙi'l • PrGtn1Jltl 

RtPUBLlQJ.JE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurilé CI prévcntion de la délinquance 
Bureau des PoliliqllfS de sécu r ilé 
Affaire sUIvie par Manine DELPECH 
il ", b JIJJ' Il 

Manille delpech@aude gouv fr 

Dos, i~r n020 120088 
Arre lc nO 20 12157-00~1 

!\ rrêlé ponant aulorisation d'un syslème 
d,- yidc!osurvelilance 

Le préfet du départemeut de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillallce, pris pour l'app li ca tion de 
l'article IOde la loi modifiée susvi sée ; 

vu les décrets nD 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obliga tions de surveillance incombant à 
celtains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professio nnels ou commerciaux, de ga rages 
ou de parcs de stat ionnement; 

vu l'arrêté minislériel du 3 août 2007 portant dé finition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance ; 

vu la c irculaire ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articleslO et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circ ulai re du 3 août 2007 annexée à j'alTêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'in stallation d'un système de vidéosurveillance situé BNP PARIBAS 50, rue 
Jean Jaurès 11100 NARBONNE présentée par le responsable sécurité; 

vu le rappolt établi par le référent sûreté; 

vu l'avis émis par la Commiss ion Départementa le de V idéosurveilJance en sa séance du 24 mai 20 12 ; 

SUR la proposition du directeur de cab inet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ .. , 
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ARRETE 

Article 1 er ~ Le responsable sécurité est au rorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, da ns les 

.Art icl e 2 ~ 

conditions fi xées au prése nt a lTêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un sys tème de 
vidéosurve illance conform ément au dossier présenté, a nnexé à la demande en reg istrée sous le 
nu méro 20120088. 

e sys tème considéré répond aux fi na l ités prévues par la loi: 

Séc urité des personnes, Pro tection Incend ie/Acc id ents, Prévention des atte in tes aux biens, Prévention 
d'ac tes terroris tes. 

1/ ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système doit être conforme a ux nonnes techniques flxées par la réglementa tion e n v igueur. 

Le pubJi c devra ê tre informé dans l'établissement cité à l' article 1e r , pal" une s ignalétique 
appropri ée : 

o de manière claire, pel'manente et significative, à chaque point d 'accès du publi c, de l' existence du 
système de vidéosurve illance et de l'autorité o u de la personne responsJble, notamm ent pour Je droit 
d'accès JUX images des co nd iti ons dans lesq uelles il peut exercer son dro it d'accès aux enregistreme nts . 

o l' affichette men tion.nera les références de la lo i et du décret susvisés et les références d u serv ice et 
de la fonction du ti tu laire du dro it d 'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celu i-c i sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s' exercer aup rès du res ponsable d e la sécurité des biens et 
des personnes. 

A rt ic le J - Horm is le cas d'un e enquête de fl agrant dé lit, d' une enquète pré li mi naire ou d'une informati on 
j udic iaire, les enregistrements seront dé truits daos un délai maximum de 30 .iours. 

Alt icle 4 -

Arti c le 5 -
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Les images et les en registrements réal isés à l' a ide du dis pos itif auto risé sont transm is sur leur 
demand e aux agents des services de la po lice ou de la gend armer ie nationa les indiv id ue llement 
dés ignés et spécia lement habil ités à cette fin par le chef de service ou le chef d 'uni té à compétence 
départementale, régio na le, zona le ou nati onale où il s sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mi ss ion de po lice admi nistrat ive. 

Le titu laire de l'au torisation devra ten ir un registre mention nant les en registrements réa lisés, la date 
de destru ctio n des images et, le cas échéa nt, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise e n oeuvre du syst èm e dev ra se porter garant des personnes s usceptibles 
d'intervenir dans l'exploi tati on ou le vi sio l1J1 age des images, ainsi que dans la ma intenance du système 
mi s en place . Des co nsignes très préci ses s ur la confidentialité des images captées ou/et enregis trées 
et des atte intes à la vie privée qu' e lles peuvent éventue llement i mpl iquer seront données à ro lltes les 
pe rson nes cOl1cemée s. 

. . ./. .. 

Arrêté W2012157-0041 - 30/0712012 



Article 6 - L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de tra itement des images, devra être strictement 
interdit à toute perso nne n'y ayant pas une t'onction préc ise Ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par ('autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas vision ner le domain e publ ic ou les 
bâtiments avoisina nt appmtenant à des pmticuliers; dans ce cas, les images accessibl es doivent être 
Goutées. 

Alticl 8 - Le droit d'accès aux infonnatio ns enregislTées est rég lé par les dispos it ions des alticles 10 et J 0-1 de la 
lo i du 2 1 janvier 1995 e t les articles 14 et J 5 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susv isés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment ch angement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10- Sans préj udice des sa nct ions pénales appl icab les, la présente autorisation, pouna après gue l'in té ressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manguemen! aux d ispos itions 
des at1icles 10 et 10-1 de la loi d u 2l janvier 1995 e t de J'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des co nditions au vu desq uelles elle a été délivrée . 

Cette autorisation ne vau t qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. E lle 
est dél i vrée sans préjudice d'au tres procédures éventuellement app l icables (code du travai l, code civi l, 
code pénaL). 

Arti c le 1 ( - La présente autorisation sera pub liée au R ec ue il des Actes Admin istratifs de la Préfecture de l'Aude . 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux. mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) o u de sa pub lication au document 
précité. 

Article n - Le systè me conce rné devra fa ire l 'objet d'u ne nouvelle autorisat ion administrative préa lable a u tem1e 
du dé lai des c inq ans: u ne nouve lle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 11- Le directeur de cab ine t est cbargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au 

res ponsa ble sécurité. 

Carcassonne, le 6juin 2012 

Pour le Préfe t etyar délégation 
Le Sous-Pré 'Directeur de cabinet 

/ 

Frédéric BOVET 
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CABINET 

• Ubml • t/,tlil/i • Pr"'rntlll 

RtpUBUQUE FRANÇAISE 

PIŒFET DE L' AUDE 

Section sécurité et prévention de la délinquance 
Bureau des Politiques de sécuri té 
l\JTtlu c ~ ui v ie par M.Jnllle DELPECH 
"il ()I , 1 P 27 ~ 

Mœrl lne.delpech@;Audc ~·Ollv.(r 

DosS ier n020 120029 
Arrelé nO 2012157.0043 

! m tè ponant ni wn n l tll~l d' un -y leme 
de H.!èt's urvei llan ce 

Le préfet du dépal-tement de l'Aude 
CHEVALIER DE LÂ LEGION D'HoNNEUR 

vu la lo i nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmati on modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses artic les 10 et 10-1 ; 

vu le décret" O 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatifà la vid éosurve illance, pris po ur l'app lication de 
l'art icle IOde la loi modifiée susvisée; 

VU les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 re latifs aux obligat ions de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitan ts ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté minis tériel du 3 août 2007 portan t définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circulaire ministé rielle n° TNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 rela tive à l'application des 
articlesJO et 10-1 de la loi n095·73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 a nnexée à l'an'êté susvisé; 

vu la demande d'autor isatio n d'installation d'un système de vidéosurveillance situe 3ième RPIMa Caserne 
Laperrine 11000 CARCASSONNE présentée par M.1e Lieutenant Colonel Patrick REVIRE, Chef 
du service général; 

vu le rapport établi par le rétë rent sû reté ; 

vu l'a vis ém is par la Comm ission Départementale de Vidéosu rve i lIance en sa séance du 24 mai 2012 : 

SUR la proposit ion du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ ... 
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/\rtic\e 2 

... M, le Lieutenant Colonel Patrick REVIRE Chef du service ,général est pour IHH~ dun:,!.? 

de dnq ans rcnouvdable, d:ms k:; conditions au present arrêté à meUre en oeuvre ;i 

sus-lI1.diqute, U!l de Ilançç conformement au düssi(;r annexé à b 
dcrn;.Hlde cnreglstrée SOli;; le numéro 20120029, 

Sécurité des ptTSelme:;. PrOlect ion lncend i cl.Accidents, Prévention des al.tc:intes aux biens, Préventi on 
d'actes 

Il ne devra pas iftre destine à alimenter unfichl€r nomiliOI!l 

Le système dre BuX nom1es techniques fixées par la en vIgueur 

Le public deHa être informé dans ,'étllblissement dté Il l'article 1 er, par uoe sigualétique 
appropriée : 

Ci cie Jnanière et sign{t;~(·()t/\'e_~ (.1 cb2.qlJe d"'acces '.lu de rexistcnc( dll 
syst~!m; de \' ideo:,ucvetlhnce e[ de l'autorité ou de la personne re,~ponsabJe, nOUHnment pour le drolt 
d'ace,::s ,lUX inFlges dfS cO!l{lirions datb lesquelles il peUl ,"'x.cree r son ,!t,lit d'accès aux t;J1regislrenk'nts. 

c l'affichette nlentic;nnera les de h loi et d li déc ret StlSV isés é'l les 
de lB fonction du titulairt; du drOit ,j'accè"> ainsi que le numéro de 
Joignable. 

du sen el 

auqud celui-ci ,,',Tl 

Le droit d'accès aux jlnages pournl sjexercer' auprè!'i du responsable de la sécurHe des biens et 
des personnes. 

Homlt<-; le cas d'une de delit, d'ull<..' enquète pr~l)rninairc (iU d'p.nt: ÎllformatiC)tl 
judici,mc, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum (ie 30 jours. 

Les et les enrcgistrcl11cn ts 'aidc du cl isposili f auto!" Îsé son t trB nSITIi S sur Icur 
demande aUK agents des sCr\·içcc. de ou de la gendarmerie nd!i,;;-;a.k~s individucllcmenl 
désignés et spécialement habilités &. cerre fln par le chef de service ou le d'UfHté à compétence 
départementale, L')na!e ou na[icmale Où Ils sont affect~s agissant dans le cadre de leur 
l1l!ssicn de administrative. 

Le ùtutatre de J'autorisation devra tenir un nogistre memionnant les emegistrements l'Balisés; la date 
de destruction des images et, le cas écheant, la date de lem transmiSSIon au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se po lier garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le vislonnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ouiet enregistrées 
et des at1eintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
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Art.icle 6 - L'accès à la séllie de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à loute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi 1 itée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinélnt appartenant à des pélrticuliers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
noutées. 

Ar1ic.le R - Le droit d'acces aux infonnations enregiso'ées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod ifiés susvisés. 

AI1icie 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment cl1l'lngement d'activité dans [es lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article \ 0 Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en c J\: manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10- 1 de la loi du 21 janvier 1995 et de ['article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, e t en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée . E lle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil , 
code pénal .. . ) . 

Al1 ic le Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de "Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article I::? Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des ci.nq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent alTèté dont un exemplaire sera adfcs~~ à 
M. le Lieutenant Colonel Patrick REVIRE Chef du service général. 

Carcassonne, le 6 ju in 2012 

Pour Je Préfet et par délégation 
Le SOlls-Préfet Directeur de cabinet 
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CABINET 

lJbml • A&oJitl • P 'tJlfT7IfJ.1 

RtpUBLlQ..UE fRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité el prévention ùe la délillqllance 
llllrcau des Politiques de sécurité 
Affaire SUivie par Martine DELPECH 
'il O"6B I0 21 12 

Martine.delpech@aude gouv.fr 

Dossier 11"201 20055 
AJTête na 2012157-0044 

Ar reté portant autorisation d ' nn système 
de vidëosurvcdlance 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses artic les 10 et 10-1 ; 

vu le décret na 96-926 du 17 octobre 1996 mod i fié , relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article IOde la 10 i. modifiée susvisée ; 

vu les décrets na 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement ; 

vu l'aHêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance ; 

vu la ci rculaire ministérielle na TNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relatlve à J'application des 
articlesl O et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée ; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé le CAMPING 
583, chemin du Pont Neuf 11620 VILLEMOUSTAUSSOU présentée par 
Thierry FATOUX, Gérant; 

vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

vu l'avis ém is par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cab inet de la préfecture de l'Aude ; 

.. J .. 
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ARRETE 

Article 1er Thierry FATOUX Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 

AI1icic 2--- .. -

conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveilJance confomlément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120055. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes telToristes. 

11 ne devra pas être destiné à alimenter un jichier nominatif. 

Le système doit être confol1ne aux normes techlliques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de lIIanière claire, permanente el significative, à chaque point d 'accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le dro it 
d'accès aux images des conditions dans lesq uelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susv isés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du d1'Oit d'accès a in si que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable, 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des bieus et 
des personnes. 

Article 3 - Honnis Je cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une infOnlUltion 
judiciaire, les euregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4-
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Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de serv ice ou le chef d'unité à compétence 
dépal1ementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra ten ir un registre menti.onnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes suscept ibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place . Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'eUes peuvenl éventuellement impliquer serollt données à loutes les 
personlles concernées. 

.../. .. 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
jnterdit à toute personne n'y aya nt pas une fonction précise ou qui n'aura pas ete préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité res ponsable du système ou de SOIl exp loitat ion. 

AJ1icie 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visiollner le domaine public ou les 
bâtimen ts avoisinant appartena nt à des pal1iculiers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
!loutées. 

AI1icie 8 - Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 jan vier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod i fiés susv ises . 

Article Q . - Toute modification présentant un caractère substant iel devra faire l'objet d'une déclaration au près des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les li eux protégés - changemenl dans la 
configuration des 1 ieux - changernent affectant la protec tion des images). 

Article 10 - Sans préjud ice des sanctions péna les applicables, la présente au torisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mi s à même de présenter ses observations, êt re retirée en cas de manqlJeJ1len~ aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 jan vier 1995 et de l'artic le 13 du d0creL du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions il!J vu desquelles elle aété ci~livré~.: 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 2 1 janvier 1995 modifi ée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédu res éventuellement applicables (code du travail, code civil , 
code pénaL). 

Al1icle I I - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Ell e pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publ ication au document 
préci té . 

Article_12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autori sation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à Ja Préfecture quatre lOois avant 
l'échéance de ce délai. 

Artic le 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Thierry FATOUX Gérant. 

Carcassonne, le 6juin20J2 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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CAB[NET 

Ulm11 • A«41fll • Fr.'rntul 

!ttPUBLl<wE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité et préventinn de la délinquance 
Bureau des Politique5 de sécurité 
Affaire S liv ie par Manine DELPECH 
'if ""'68 10 11 ·] 

Marline,dt Jpech@u.ude gouv fr 

DOS~ ler n020 120060 
An-t:té nO 2012157-0045 

Arrètê portant aUJoris~tion d ' un syslème 
de vldeosurveillanœ 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation e t de programmation modifiée, relative à la sécurité, 
notamment ses art ides 10 et 10-1 ; 

vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relat if à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligat ions de survei llance incom bant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou cOlnmerciaux, de garages 
ou de parcs de s tationnemenl ; 

vu l'arrêté mi ni stériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance ; 

vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 re lative à l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l' arrèté susvisé; 

vu la demande d'autorisat ion d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SARL PONEYCAMP 
CAMPING « A J'ombre des Oliviers » avenue du stade 11570 CAZILHAC présentée par 
Floriao ROMO, Gérant; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu l'avis émis par la Commission Départemen tale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la propos ition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

.. ./ . .. 
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ARRETE 

Article ler - Florian ROMO Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un sys tème de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté annexé à la dema nde enregistrée sous le 
numéro 20 120060. 

Altic le 2-

Le systèm~~n sidéré ré and aux finalité. révll~1' par la loi: 

Sécurité des personnes, Protect ion Incendie/Accidents, Prévent ion des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes telToristes. 

Il ne de vra pas élre destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système doit être conforme aux normes techniqu es fixées par la réglelllentat ion en vigueur. 

Le public devra être infol'mé dans l'établissement cité à l'article 1er, par uue signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative , à chaque po int d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de J'autorité ou de la personne responsa ble, notamment pour le dro it 
d'accès aux images des conditions dans lesq uelles il peut exercer son droit d'accès aux emegistrements. 

o l' affLchette mentionnera les ré férences de la loi et du décret sllsvis~~ et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable . 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécuJ'ité des biens et 
des personnes. 

Art icle 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sel'ont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Les images et les enregistrements réa lisés à l'aide du dispositi f autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ind iv iduellement 
dés ignés et spécialement habilités à cette fi n par Je chef de service ou le chef d ' unité à compétence 
départemental e, régionale, zonale ou nationale où ils so nt affectés agissant dans le cadre de leur 
miss ion de police administrative. 

Art icle 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre menti onnant les ellregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Pa.rquet. 

Article 5 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ains i que dans la maintenance du système 
LUis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et en registrées 
et des atteintes à la vie pri vée qu'elles peuven t éventuellement impliquer seront données à loutes les 
perso nnes concernées. 

.../ ... 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à to ute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable dll système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lo rsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine pllblic ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers ; dans ce cas, les images accessibles doivent êtt-e 
noutées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et lO-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra fai re l'objet d'une dêclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pOUITa après qHe l'intéressé 
aura été mis à même de présen ter ses observations, être retirée en cas de man!lllem~nt aux disposition s 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation Ile vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susv isée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , code civil, 
code pénal. .. ). 

Articl ' Il - La présente autorisation sera publiée au Recued des Actes Administrati fs de la Préfecture de l'Aude. 

El le pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un déJai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra fai re l'objet d' une nouvelle autorisat ion administrative préalable au terme 
du dél ai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présen tée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai_ 

Aliicle l3 Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Florian ROMO Gérant. 

Carcassonne, le 6 juin 20 12 

Pour le Préfet et par délégation 
Le SOLls-Préfet Directeur de cabinet 

, 
Frédéric B"àVET 
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CABINET 
SeçlÏon sécurité el prévention de la délinqua~cc 
Bureau des Politiques de sécurité 
Affaire suivie par Martine DELPECH 
'il 0<163 102112 

Martioe. delpeeh@aude.gouv. Fr 

Dossier 0·20120087 
Arrêté nO 20J2J57-0047 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéosun'eiJlance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à fa sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article IOde fa loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de survei llance incombant à 
ceJtains propriétaires exp loitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationn ement ; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des n0n11eS techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle nO INTID/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
aJiicles 10 et 10- 1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la drcu laire du 3 août 2007 annexée à J'anêté susvisé ; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurvei1Jance situé 
SOGEPARC Cours Mirabeau 11100 NARBONNE présentée par Nathalie LEPLAT, Gérante; 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu ['avi s émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

.. ./. .. 
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ARRETE 

Alticle ler- Nathalie LEPLAT Gérante est autorisé(e), pour une dUl'ée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent anêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120087. 

Article 2 -

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes , Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes tenoristes. 

fIne devra pas être destiné à oLimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être confol1ne aux nomles techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'a.-ticle 1 er, par une signalétique 
appropriée: 

o de monière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o J'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service el 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes, 

Article 3 - Homüs le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire Ou d'une infonnation 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 4 -

Article 5 -
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Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis SUr leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendannerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises su/' la confidentialité des images captées ou/et etU'egistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

.../ ... 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de trai tement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'ama pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des pal1iculiers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
f1.outées . 

Article 8 - Le droi t d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des aJ1icles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les al1icles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

At1icle 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pouna après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 2] janvier 1995 modifiée s usvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , code civil, 
code pénaL). 

fu1icle Il - La présente autorisation sera publ iée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

El le pourra faire l'objet d'un recoul-S devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compte r de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Al1icle 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des c inq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quah-e mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de J'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Natbalie LEPLAT Gérante. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabjnet 

\~ 
Frédé'ric BOVET 
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C.-\BINET 

11 hml • t~,.}111 • J'rd ,,,.,.lJl 

RÉPlIllUQlJE FRANÇAISE 

PREFET DE L' AUDE 

Section sécurité et prévention dc la ùélinqllnnrc 
BUI'cau d~s Politiques Ile sécuritc 
ACraire Siliv ie par Marti l)e DELPECI-I 
iii 0>1 68 10 27 12 

Martine. Ilel pech@audc.gouv.fr 

Dossier n020 120092 
Arr~ [è IlO 1012157-0048 

:\ rrèt. p" n;lIl[ aulonsal ioll d'un syslè1ne 
Ù~ "Jeosurveillance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE U, LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modi fiée, relative à la sécurité, 
notamment ses al1icles 10 et lO- 1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à ta vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article IOde la loi modifiée susvi sée; 

vu les décrets nO 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligation5 de surveillance incombant à 
cel1ains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

VU l' arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniq ues des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circulaire ministérielle nO INTJDJ09J00057JC du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles 10 el 10-1 de la loi n09 5-73 modifiée susvisée; 

vu la circula ire du 3 août 2007 annexée à l'an'êté susvisé ; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de 
TRANSUD EXPRESS Rue Nicolas Copernic J 1000 CARCASSONNE 
Pascal ARNA lJD, Chef d'entreprise; 

VU le rapport établi par le référent sûreté; 

v idéosurveillance 
présentée par 

vu l'avis émis par la Commission Départementale de VidéosurveiJlance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cab inet de la préfecture de l'Aude; 

.. .J . .. 
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ARRETE 

brticlel~- Pascal ARNAUD Cbefd'entreprise est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent aITêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance confonl1ément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée SOLIS le 
numéro 20120092. 

Artic le 2 -

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des persoIU1es, Protectioll Incendie/Accidents , Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes . 

IL ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux nOlmes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanenle el significative, à chaque point d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de ['autorité OL! de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès a ux emegistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui·ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exe,-cet· auprès du responsabte de la sécu,'ité des biens et 
des personnes. 

Article 3 - Honnis le cas d'une enquète de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours, 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la po lice ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par Je chef de service ou le chef d'unité à compétence 
dépaltementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Article 1- Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre men tionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Articlei - Le ,'esponsable de la mise en oeuvre du système devra se porter gamnt des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/e t enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

.. ./ .. . 
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Artic le 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'e nregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y aya nt pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
ha bilitée et autor isée par l'au torité responsa bl e du système ou de son exploitation. 

A(ticle 7 - Lo rsque le système dispose de caméras extér ieures, il ne doit pas vis ionner le domaine public ou les 
bàtitnents avoisinant appaltenant à des particuliers; dans ce cas, les images access ibl es doivent être 
floutées. 

Artic le 8 - Le droit d'accès aux. in fo rmat ions enregistrées est réglé par les dispositions des artic les 10 et 1 O-l de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 To ute modification présentant un caractère substanti e l devra faire l'objet d' une déclaration auprès des 
services préfectoraux. (notamment c hangement d'activité dan s les lie ux. protégés - changement dan s la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Artic le 10- Sans préj udice des sanctions pénales a ppl icables, la présente a utori sa ti on, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observati ons, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
des alticles 10 e t 10- 1 de la loi du 2 1 janvier 1995 et de l'art ic le 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvi sés, et en cas de moJ ification de:; condi tiol1s au v~ desquelle elle a été délivrée. 

Cette a utorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 2 1 janvier 1995 modifiée s usvisée. Elle 
es t délivrée sans préjudice d'au tres procédures éventuel lement applicables (code du travai l, code c ivil , 
code pénal. .. ). 

Article J j - La présente autor isation sera publiée au R ecueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

E lle pou rra fa ire l'objet d'un recours d evant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de d eux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
préc ité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d 'u ne nouvelle auto ri sat ion administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est cbargé de l'exécution du présent arrêté dont un exempl aire sera adressé à 
Pascal ARNAUD Chef d'entreprise. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Po ur le Préfet et pa r délégation 
Le Sous-Préfet Direct ur de cabinet ---

Frédériè " OVET 
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CABINET 

l.Jbml • Éf,oJ/r1 • 1',,,',",111 

~PUllUQUB FIlANÇAJSE 

PRE ET DE L' AUDE 

Section sécuri(t' et pr~Yention de la Mlinquance 
Bureau des Politiques Ile séClJri!'(~ 
Affaire SUIv ie par Martllle DELPECH 
s 04681027 12 

Martllle delpeeh((}1~ uù e . gouv rr 

Dossier n020 120095 
Arrètè n° 2012157 ·00-19 

Arrdè pOilant au tan 11.11" .11 eJ'un sys leme 
de Ylde surveillance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de progTammation modifiée , relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du i 7 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurvei llance, pris pour l'application de 
l'alii cle 10 de la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affec lata ires de locaux professionnels ou comillerc iaux, de garages 
ou de parcs de statiolUlell1ent ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveilJance ; 

vu la circu laire ministérielle nO INTfD/09/00057/C du 12 ma rs 2009 relative a l'application des 
artic les 10 et 10- 1 de la loi n095-73 modifiée susvisée ; 

vu la c irculaire du 3 ao ût 2007 annexée à l'a rrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'ins tallation d'u n système de vidéos urveillance s itué ACI LE 
MARCHEPIED 49, rue Alsace Lorraine 11200 LEZIGNAN CORBIERES présentée par 
Pascal GRAND, Directeur; 

vu le rapport établi par le référent sû reté; 

" 'U l'avi s ém is par la Commiss ion Dépaliementale de Vidéo surveil lance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposi tion d li d lrecteur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./. .. 
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ARRETE 

AI1 i 'le Icr - Pascal GRAND Directeur est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuv re à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présen té, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 20120095 . 

Le svstèml;< con :) idéré répo nd aux nJ)alités prévll~s pa r la lo i: 

Sécurité des pel'sonnes, Protection Incend ie/Acciden ts, Prévention des attei ntes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

l/ ne devra pas être destiné à alimenfer un fic hier nomillalij. 

Le système doit être confonne aux nonnes tec hniques fixées par la réglemen tation en vigue ur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par ulle signalétique 
appropriée: 

c: de manière claire, permm7el7/e el significative, à chaque po int d'accès du public, de l'exis tence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pou r le droit 
d'accès aux images des conditi ons dans lesque lles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affi chette mentionnera les références de la lo i et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titu laire du droit d' accès ain si que le numéro de té lé phone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d 'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 1 - Hormis le cas d'une enquête de Ilagrant délit, d'une enquête prélimi na ire ou d'une information 
judic iaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 

Al1icJe 4 -

Page 104 

Les images el les enregistrements réalisés à l'aide du dispos itif autori sé so nt transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales indi viduelJement 
dés ignés et spécialement hab il ités à cette fin par le chef de service ou le chef d' unité à compétence 
départementale, régi onale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de po lice administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réal isés, la date 
de destructiOll des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptib les 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnag0 des images, ainsi que dans la maintenance du système 
In is en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/el enregis trées 
et des atte intes à [a vie privée qu 'elles peuvent éventuellement imp liquer seron t données à toutes le s 
personnes conce rn ées. 

. . ./. .. 
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Article 6. - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité respol1sable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extér ieures, il ne doit pas vi s ion ner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appaltenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
floutées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 mod i fi és susv isés. 

Arlicle 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après qu e l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
des al1icles lO et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification de" conditions au vu des uelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédu res éventue llement applicables (code du travail , code civil, 
code pénal...). 

AJticle I I - La présente autorisation sera publiée au Recuei l des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administa-atif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notificat ion à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation adll1in istrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Artifl~ .. JJ - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemp laire sera adressé à 
Pascal GRAND Directeur. 

Carcassonne, le 6juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le SOlls-Préfet Directeur de cabinet 

/ 

\ 
Frédéric BOVET 
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CABiNET 

l.Jbnll • É4tUilI • p"ot ..... "i 

RéPUBLIQUE FxANÇAlSE 

PREFET DE L'AUDE 

Section sécurité et prévc ntion de la dél inqua nce 
Bureau des Politiques de sécuril~ 
Arralre SUIV ie par MlInllle DELPECH 
il 04 6 l~ .1 12 
Martille dclpech@aude go uv rr 

Doss ier Il ' 20 120105 
Arrêté n' 20 J 2157-0050 

Arrêté port ant autori sa llon d 'lm s\ slènle 
de vldéosurvcl)lance 

Le préfet du département de llAude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la lo i n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orie ntation et de programmation modifiée, re lative à la sécurité, 
nota mment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, re latif à la vidéosurvei llance, pris pour l'application de 
l'articl e IOde la lo i mod ifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et n° 97-47 du 15 ja nvier 1997 relati fs aux obligations de survei llance incombant à 
certains prop riétaires exploitaJHS ou affecta taires de locaux profess ionne ls ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des sys tèmes de 
vidéosurveillance ; 

vu la circu la ire ministérielle nO fNT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articleslO et 10-1 de la loi n095 -73 modifi ée susv isée; 

vu la c ircula ire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'install ation d'un système de vidéosurveillance si tué à la GARE DE 
CARCASSONNE 1, Boulevard Marécbal Jom-e 11000 CARCASSONNE présentée par 
Jean-Micbel SERRANO, Chef de la sûreté; 

vu le rapport établi par le référent süreté ; 

vu l'av is él11 is par la Comm ission Départementale de Vidéosurve illance en sa séance du 24 mai 20 12 ; 

SUR la proposition d u directeur de cabinet de la préfecture de l'A ude ; 

" J., 

Page 106 Arrêté W2012157-0050 - 30/0712012 



ARRETE 

Alticle 1er - Jean-Michel SERRANO Chef de la sûreté est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouyelable, dans les conditions fixées au présent arrêté il mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, 
un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 

sous le numéro 20120105. 

Article 2 -

Le système considéré ré pon 1 \I~ finalités prévuesj?ar la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

Il ne devra pas être desfiné à alimenter 1.111 fichier nomil1alij. 

Le système doit être confonlle aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans j'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée; 

o de manière claire. permanenfe et significative, à chaque point d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l' affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exerce,· auprès dl! responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 3 ~ Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sel"ont détruits dans un délai maximum de 0 joUl·s. 

Les images el les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendam1erie nationales individuellement 
désignés et spécialement habilités à cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmiss ion au Parquet. 

Article ~ - Le responsable de la mise cn oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visiol1nage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. . ./ . . . 

Arrêté W2012157·0050· 30/0712012 Page 107 



Arücle 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, Jes images accessibles doiveot être 
floutées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les di spositions des articles 10 et 10- 1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articl es 14 et l5 du décret du 17 octobre 1996 mod ifiés susvisés. 

Arti_cle 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
serv ices préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images) . 

Article 10 - Sans préj ud ice des sanctions pénales applicab les, la présente autorisation, pourra après que l'in téressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de m.anguernent aux dispositions 
des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu des uelles elle a été déliv rée. 

Cette autorisation ne vaut qu 'au regard de la loi nO 95-73 du 2 1 janvier 1995 modifiée susvi sée. Elle 
est dé livrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicab les (code du travail , code civil, 
code pénaL). 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Adm inistratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra fai re l'objet d'un recours devant le Tribunal Admin ist rati f de Mootpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa pub lication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra fai re ('objet d'une nouvelle autorisation admin istrat ive préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvel le demande devra être présentée à la Préfechlre quatre mois avant 
l'écbéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de J'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Jean-Michel SERRANO Chef de la sûreté. 
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Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

. ~ 

1. 1 
Frédéric BOVET 
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CABINET 

• LJb_1 • A&.tIIlt~ • Pr.t".,.1/1 

Rj,UBUQVE fRANÇAlS! 

PREFET DE L'AUDE 

Sect ion sécurité et prhention de I~ délinqu~ncc 
Bureau des Politiques de sécurité 
Airain: suivie par Mar1me DEL PECH 
'Ir C)4 68 10 27.1 2 

Martine.delpceh@aude.gouv fr 

Dossier n"20 120054 
Arrêté nO 2012160~007 

Arrêté portal1l autorisallon d'un système 
de vidéosurveillance 

Le préfet du départemellt de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécu rilé, 
notamment ses art icles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de 
l'article 10 de la loi modifiée susvisée ; 

VU les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages 
ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance; 

vu la circulaire ministérielle nO INTID/09/000S7/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
artic lesJ O et 10-1 de la loi n095 -73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire d u 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé Station service 
TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING, avenue du Maréchal Foch 11200 LEZIGNAN
CORBIERES présentée par Mme PAUMIER Mélanie, Chef de projet DCMlCST. 

vu Je rapport établ i par le référent sûreté; 

vu J'avis émis par la Conun ission Départementale de Vidéos urveillance en sa séance du 24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ ... 
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ARRETE 

Article 1er - Mme PAUMIER Mélanie, Chef de projet DCM/CST, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouv~lable, dan~ les co~djtions fixées au présent arrété à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, 
un systeme de vldeosurvelflance co nformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
SOliS le numéro 20 \ 20105. 

Article 2-

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 
d'actes terroristes. 

11 ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doi t être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une signalétique 
appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d ' accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

o l'affichette men tionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
jo ignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 5 -

Page 110 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmi s sur leur 
demande aux agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales individuellement 
désign és et spécialement habilités à cette fin par le chef de service 011 le chef d'unité ft compétence 
départementale, régionale, zonale o u nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date 
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Le responsable de la mise co oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, a in si que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des lmages captées ou/et enregistrées 
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventue llement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 

. . ./ ... 
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Article 6 L'accès à la salle de visionnage, d'enregist rement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi 1 itée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers ; dans ce cas, les images accessibles doivent être 
Ooutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et l5 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés . 

rticJe.,2 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
con figuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de ll1<!.nguement aux disposÜions 
des articles 10 et J 0- 1 de la loi du 21 janvier 1995 et de J'article 13 du décret du t 7 octobre 1996 
modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 2J janvier 1995 mod ifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , code civil, 
code pénal. .. ). 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra fai re l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 

précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d ' une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l'échéance de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à 
Mme Mélanie PAUMlER, Chef de projet DCM/CST. 

Carcassonne, le 6 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 

//~ 

\-7'-" r 
Frédéric BOVET 
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CABINET 
Section sécurité d prévention de la délinquance 
DUrCiI!1 des Politiques de s~curité 
Affaire suivie par Martine DELPECH 

OU8.10:27.12 

Martinc.de lpcch@aude.gouv.fr 

Dossier n° 20110134 
Arrêté n° 2012186-0007 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoslIfvciliance 

UIJ#rl~ • ~lIdlll~ • Fttmrnlll 

R,éPUBLlQYB FRANÇAISB 

PREFET DE L'AUDE 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGJON D'HoNNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation mod ifiée, relative à la sécurité, notamment 
ses articles JO et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 mod ifié, relatif à la vidéosurveiHance, pris pour l'application de l'article 
IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets n° 97-46 et nO 97-47 du ] 5 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à celtains 
propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de 
stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 aoOt 2007 portant définitiQn des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et lO
l de la loi 11°95-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 aoOt 2007 annexée à l'arrêté 'susvisé ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurvei lIance situé: 
Rue Alfred Nobel 11200 LEZIGNAN-CORBIERES 
présentée par M. Julien CAULLIER, Gérant MC DONALD'S; 

vu le rapport établi par le référent sflreté ; 

vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 26 janvier 20 J 2 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de PAlide ; 
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ARRETE 

AI1icie ler- M. Julien CAULLIER, Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent Rnêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, anllexé à la demande elll'egistrée sous lc numéro 20110134. 

Le système considéré I·épond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes 
tcrrori stes. 

/1 ne devra pas être desliné à alimenter un fichier 110Illil1at(f. 

Le système doit êtl·e confol1nc aux normes techniques fixées par la réglementation cn vigueur, 

Article 2 - Le l1Ublic dena êh'c infonDé dans l'établisscment cité à l'article 1er, (Jal' une signalétiquc 
8lJpl'OIJl'iéc: 

de manière claire, permanente el significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence 
du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

l'aftichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service 
et de la fonction du titulaire du dmit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Le dl'oit (Paccès aux images pou ... 'a s'exercer aUIJI'ès du l'eslJOnsable de la sécurité des biens et 
des personnes. 

Article 3 - IIonnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sel'Ont détl'uits dans un délai maximum de 30 JOUI'S, 

Les images et les cnregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont transmis sur leur demande aux 
agents des services de la police ou de la gcndarmerie nationales individuellement désignés ct spécialement 
habilités à cette fin par le chef de service ou le chcf d'unité à compétence départementale, régionale. zonale ou 
nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur mission de police administrative. 

AI1icle 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tcnir un regish'e mentionnant les enregistl·ements réalisés, la datc 
de destruction des images ct, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 5 - Le l'csponsable de la mise en OCUVI'C du système devra se porter gal'ant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le vision nage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en 
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées oulet enregistrées ct des atteintes à la 
vic privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer scront données à toutes les personnes concernées. 

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être stl'ictement 
intel'llit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été pl·éalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 7: Lorsque le système dispose de caméms extérieures, il ne doit pas visionner le domaine public ou les 
bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce cas, les images accessibles doivent être flouties. 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
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Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la 
configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales appl icabJes, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé 
aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 
10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 mod ifiée susvisée. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal. .. ). 

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tl'ibunaJ Administratif de Montpellier dans Uil 

délai de deux mois à compter de la date de sa notification à J'intéressée e) ou de sa publication au document 
précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable au terme 
du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Prétècture quatre mois avant l'échéance 
de ce délai. 

Article 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé 
à M. Julien CAULLlER, Gérant. 

Carcassonne, le 11 JUtL 20 12 
Pour le Préfet et par délégation 
Le SOlls-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Section sécurité et prévention de la délinquance 
Bureau des Politiques de sécurité 
Affaire suivie par Martine DELPECH 
Ir 04.68.10.27.12 

Martine.delpech@aude,gouv,fr 

Doss ier n020 120034 
Arrêté nO 2012194·0018 

Arrêté portant autorisation d ' un système 
de vidéosurveillance 

Le préfet du département de l'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, 
relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

vu le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris 
pour l'application de l'article IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de 
surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux 
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement; 

VU l'arrêté ministériel du 3 aoOt 2007 pOltant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à 
l'application des alticles 1 0 et \ 0-\ de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 aoOt 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
RESTAURANT CHARDONNANT SARL, RD 118, route de Carcassonne 
11300 LIMOUX présentée par M. Alain GRAND, gérant. 

vu le rapport établi par le référent sûreté; 

vu l'avis éinis par la Commission Dépaltementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

... J ... 
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ARRETE 

Article 1 er - M. Alain GRAND, Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, an nexé à la demande enregi strée sous le numéro 20 110153. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie! Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Prévention d'actes terroristes. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter unfichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation 
en vigueur. 

Article 2 - Le public devra être informé dans Pétablissement cité à l'article I cr, par une 
signalétique appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du 
public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la 
personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son dl'Oit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro 
de téléphone auquel celui-ci serajoigllable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la 
sécurité des biens et des personnes. 

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les cnregistrements seront détruits dans un délai 
maximum de IS jours. 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont 
transmis sur leur demande aux agents des services de la police ou de la 
gendarmerie nationales individuellement désignés et spécialement habilités à cette 
fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, 
régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date 
de leur transmission au Parquet. 

Article 5 - Le responsable de la mise cn oeuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou!et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer semnt données à toutes les 
personnes concernées. 
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Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra 
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le 
domaine public ou les bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers; dans ce 
cas, les images accessibles doivent être flolltées . 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des 
articles JO et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 
17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

AI1icle 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra 
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée 
en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 
modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénaL). 

Article Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du déJai des cinq ans: une nouvelle demande devra être 
présentée à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 13- Le directeur de cabinet est 
exemplaire sera adressé à 
CHARDONNANT SARL. 

chargé de l'exécution du présent arrêté dont lin 
M. Alain GRAND, gérant du restaurant 

Carcassonne, le , 1 J . 2 12 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Direèteur de cabinet 
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de vidéosurveillance 

Page 118 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, 
relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

VU le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris 
pour l'application de l'article IOde la loi modifiée susvisée; 

vu les décrets nO 97-46 et nO 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de 
surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou afTectataires de locaux 
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 pOltant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à 
l'application des alticles 1 0 et 10-1 de la loi n095-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
VIVRE EN PAIX, 320, rue de l'Amandière, ZA du Castellas 
11100 MONTREDON DES CORBIERES, 
présentée par M. Stéphane VISA, gérant 

VU le rapport établi par le référent sûreté; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de oabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./ ... 

Arrêté N°2012194-0019 - 30/07/2012 



ARRETE 

Article 1er - M. Stéphane VISA, Gérant est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20 110153. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Prévention d'actes terroristes. 

JI ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation 
en vigueur. 

Article 2 - Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, pal' une 
signalétique appropriée: 

Article 3 -

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du 
public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la 
personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

a l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro 
de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la 
sécurité des biens et des personnes. 

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai 
maximum de 21 jours. 

Les images et les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont 
transmis sur leur demande aux agents des services de la police ou de la 
gendarmerie nationales individuellement désignés et spécialement habilités à cette 
fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, 
régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et. le cas échéant. la date 
de leur transmission au Parquet. 

Article 5 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
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Alticle 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra 
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le 
domaine public ou les bâtiments avoisinant appartenant à des pal1iculiers ; dans ce 
cas, les images accessibles doivent être floutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 
17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, poun'a 
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée 
en cas de manquement aux dispositions des alticles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 
modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

AI1icle Il - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Adminîstratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra êh'e 
présentée à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

AlticJe 13 - Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à M. Stéphane VISA, gérant de VIVRE EN PAIX. 

Carcassonne, le 1 1 JUIL. 2012 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Salis-Préfet Directeur de cabinet 

Frédéric BOVET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 
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Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéosl1rveillance 

Le préfet du département de J'Aude 
CHEVALIER DE LA LEGlON D'HoNNEUR 

vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, 
relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 

VU le décret nO 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris 
pour l'application de l'article 10 dela toi modifiée susvisée; 

vu tes décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de 
surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux 
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement; 

vu l'arrêté ministériel du 3 aoÎlt 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 

vu la circulaire ministérielle nO INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à 
l'application des articles 1 0 et 10-1 de la loi )1°95-73 modifiée susvisée; 

vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l'arrêté susvisé; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PHARMACIE DE LA CYBELLE, 84, avenue Monseigneur de Langle 
11400 CASTELNAUDARY, 
présentée par M. Thierry LOZE-BA YSSELIER, gérant. 

vu le rapport établi par le référent sÎlreté ; 

vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 mai 2012 ; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

.. ./. .. 
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ARRETE 

Article ler- M. Thierry LOZE-BAYSSELlER, Gérant est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans )'enouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20120030. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi: 

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Prévention d'actes terroristes. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être confonne aux normes techniques fixées par la réglementation 
en vigueur. 

Article 2 - Le public devra être informé dans l'établissement cité à Particle 1er, par une 
signalétique appropriée: 

o de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du 
ptlblic, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la 
personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

o l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro 
de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès du responsable de la 
sécurité des biens et des personnes. 

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai 
maximum de 30 jours. 

Les images ct les enregistrements réalisés à l'aide du dispositif autorisé sont 
transmis sur leur demande aux agents des services de la police ou de la 
gendarmerie nationales individuellement désignés et spécialement habilités à cette 
fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, 
régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés agissant dans le cadre de leur 
mission de police administrative. 

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date 
de leur transmission au Parquet. 

Article 5 - Le responsable de la mise cn oeuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées oulet enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
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Alticle 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra 
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation . 

Article 7 - Lorsque le système dispose de caméras extérieures, il ne doit pas visionner le 
domaine public ou [es bâtiments avoisinant appartenant à des particuliers ; dans ce 
cas, les images accessibles doivent être floutées. 

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est. réglé par les dispositions des 
articles 10 et 10-1 de la loi du 2 J janvier 1995 et les aJ1icles 14 et 15 du décret du 
17 octobre 1996 modifiés susvisés. 

Article 9 - Toute modification présentant lin caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 

Article 10 - Sans préjudice des sanctions péna les applicables, la présente autorisation, pourra 
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée 
en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 2 1 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 
modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article Il - La présente autorisation sera publiée au Recuei l des Actes Administratifs de la 
Préfecture de l'Aude. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 

Article 12 - Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être 
présentée à la Préfecture q Ilatre mois avant l'échéance. de ce délai. 

Article 13 - Le. directeur de cabinet est 
exemplaire sera adressé à 
Pharmacie de la Cybelle. 

chargé de l'exécution du présent alTêté dont un 
M. Thierry LOZE-BAYSSELIER, gérant de la 

Carcassonne, le "11 JUIL. ~'2 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet Directeur de cabinet 
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